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CAROLINE TOUZIN

Près du tiers des crimes violents
commis par des jeunes à Montréal
surviennent à l’école. La majorité
des victimes connaissent leur
agresseur. Et l’agresseur et la
victime appartiennent souvent au
même groupe d’âge.

Une forte proportion des infrac-
tions relatives aux drogues a aussi
lieu sur le territoire de l’école
(21%). Les autres affaires survien-
nent dans la rue (24%) et dans les
installations de transports publics
(14%), principalement au cen-

tre-ville ou près des stations de
métro Berri-UQAM, Mont-Royal et
Honoré-Beaugrand.

Ce sont les principaux constats
du Centre canadien de la statistique
juridique, qui a publié, hier, une
analyse sur la répartition géogra-
phique de la criminalité chez les
jeunes dans l’île de Montréal.

Alors que la criminalité chez les
adultes se concentre dans quelques
points chauds, dont le centre-ville,
celle des jeunes se répartit en de
nombreux «noyaux restreints», ont
indiqué les analystes.

Plusieurs de ces «noyaux» cor-

respondent à l’emplacement d’une
école secondaire (27%) ou, dans
certains cas, à d’autres établisse-
ments publics comme les centres
jeunesse. «Presque tous les arron-
dissements ciblés par la Ville de
Montréal pour prévenir l’adhésion
aux gangs de rue sont des endroits
à forte densité de crimes, confirme
cette étude», selonClément Laporte,
coordonnateur du Centre d’exper-
tise sur la délinquance des jeunes et
les difficultés du comportement au
centre jeunesse de Montréal.

Les périls des cours d’école
Montréal Un tiers des crimes violents chez les jeunes surviennent sur les lieux d’enseignement

>Voir VIOLENCE en page A9
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CARTELSDE L’ESSENCEDÉMANTELÉS

JUIN 2004
Dans un article paru dans un journal local
à Victoriaville, un détaillant dit qu’il a été menacé
parce qu’il a amorcé une guerre de prix. Des
agents du Bureau de la concurrence sont envoyés sur
le terrain. L’enquête est élargie à d’autres marchés.

MARS 2005
Le directeur des poursuites pénales du Bureau
de la concurrence obtient une ordonnance
pour faire de l’écoute électronique.

JUIN 2006
Fouilles et perquisitions dans 90 lieux,
dont des commerces, des résidences privées
et des sièges sociaux.

JANVIER 2007
La chambre de commerce de Sherbrooke
dénonce le fait que les prix à la pompe
soient souvent de 5 à 10 cents plus élevés
que dans les villes et les régions voisines.

JUIN 2008
Dépôt des accusations.

HISTOIRE D’UNE ENQUÊTE

LA HAUSSE DU PRIX DU BRUT, DES MARGES DE PROFIT GÉNÉREUSES
À L’EXCÈS, LA SPÉCULATION. LES EXPLICATIONS NE MANQUENT
PAS POUR JUSTIFIER LE COÛT ÉLEVÉ DE L’ESSENCE À LA POMPE.
MAIS ON AVAIT OUBLIÉ UNE ENTOURLOUPETTE VIEILLE COMME
LE MONDE: DES DÉTAILLANTS QUI S’ENTENDENT POUR PRIVER LES
CONSOMMATEURS D’UN MARCHÉ CONCURRENTIEL. LE BUREAU
FÉDÉRAL DE LA CONCURRENCE VIENT D’EN PINCER QUELQUES-UNS.
ET D’AUTRES POURRAIENT SUIVRE.

HUGO FONTAINE

La vaste majorité des détaillants
d ’e s s en c e de She rb r o oke ,
Victoriaville, Magog et Thetford
Mines auraient fait partie de car-
tels qui complotaient pour fixer
les prix de l’essence, a révélé hier
le Bureau de la concurrence du
Canada.

Des accusations criminelles de
participation à un complot pour
fixation des prix ont été dépo-
sées contre 13 individus et 11
détaillants. Déjà trois entreprises
et un individu ont plaidé coupa-
ble devant la Cour supérieure du
Québec, hier à Victoriaville.

La Cour a imposé un peu plus

de 2 millions de dollars d’amendes
aux coupables.

Ultramar Ltée a écopé d’une
amende de 1 850 000 $, alors
qu’un de ses représentants, Jacques
Ouellet, doit payer 50 000$.

Les Pétroles Therrien Inc., qui
exploite la bannière Petro-T, et
Distributions pétrolières Therrien
Inc. doivent verser 179 000$.
Toutes ces parties ont accepté de
collaborer à l’enquête et ont bénéfi-
cié de la clémence de la Cour.

Une autre partie impliquée a
obtenu l’immunité complète en
échange de sa collaboration.

Lors d’une conférence de presse
tenue hier à Montréal, la commis-
saire de la concurrence, Sheridan

Scott, a indiqué que la Couronne
pourrait porter des accusations
contre d’autres individus ou
entreprises.

Les participants aux cartels
sont passibles d’amendes pouvant
atteindre 10 millionsde dollars et
de peines d’emprisonnement d’au
plus cinq ans.

Un cartel généralisé
Selon l’enquête du Bureau de

la concurrence (BCC), 23 des 24
détaillants de Victoriaville fai-
saient partie du cartel local. À
Thetford Mines, la proportion était
de 21 sur 23.

À Sherbrooke et à Magog, 54 des
66 stations seraient impliquées.

La fixation des prix se faisait très
simplement, selon ce qu’a expliqué
la commissaire.

«ÀVictoriaville, par exemple, un
des accusés consultait son patron et
décidait qu’il allait monter le prix
d’un certain montant à une heure

précise de la journée. Ensuite, il
contactait deux concurrents et ils
se mettaient d’accord.» Le reste des
détaillants étaient avertis par un
système de chaîne téléphonique.

Le BCC n’a pas voulu indiquer
combien d’argent supplémentaire
la collusion a pu rapporter aux
détaillants. Mais l’image qu’a
donnée la commissaire donne une
bonne idée du pouvoir du cartel.

«Si tous les détaillants impli-
qués augmentaient ensemble leur
prix de vente de 1¢ le litre sur une
période d’un an, cela représentait
plus de 2 millions tirés des poches
des consommateurs des marchés
concernés.»

Mme Scott a confirmé hier que
«la preuve a permis d’élargir l’en-
quête dans d’autres marchés», sans

préciser lesquels. Des enquêtes se
poursuivent dans certains marchés
canadiens, a-t-elle simplement
ajouté.

Le Bureau de la concurrence
soutient ne pas avoir de preuves
que les grandes pétrolières étaient
directement impliquées dans le
cartel, même si certains détaillants
impliqués utilisaient leur ban-
nière. Ce sont les détaillants locaux
qui étaient responsables de fixer le

prix à la pompe, indique le BCC.
Outre Ultramar et Petro-T, les

bannières utilisées par les accusés
sont Shell, Petro-Canada, Irving,
Olco, Sonerco et Esso.

Une longue enquête
L’enquête du BCC s’est dérou-

lée de juin 2004 à avril 2006. Au
moins cinq enquêteurs étaient atti-
trés à ce dossier. Ils ont procédé à
des observations sur le terrain, ont
enregistré des milliers de conversa-
tions grâce à l’écoute électronique
et ont procédé à 90 perquisitions
dans des stations-service.

«Avec l’écoute électronique, on
avait une idée de quand le prix
allait monter, explique Sheridan
Scott. On envoyait des enquêteurs
pour observer si l’entente avait

un impact important sur les
marchés. Les perquisitions
ont permis d’aller chercher
les preuves de la hausse des
prix au moment choisi.»

Les enquêteurs du BCC
avaient commencé leur travail
à Victoriaville, avant de faire
des liens vers les autres villes
de la région.

La dernière fois qu’un car-
tel de fixation des prix de l’essence
a été mis au jour au Canada, c’était
en 1955. «Ce type d’enquête est
difficile à mener, dit Mme Scott.
Le fardeau de la preuve est très
grand.»

«Les prix identiques ne sont
pas la preuve d’une activité crimi-
nelle, ajoute la commissaire. Il faut
démontrer hors de tout doute qu’il
y a eu une entente et que l’entente a
eu un impact dans le marché.»

ONZEDÉTAILLANTS AU

MARTIN CROTEAU

Marilyn Daigneault roule le
moins possible, mais il n’est pas
facile de se passer d’une fourgon-
nette lorsqu’on est la mère de jeu-
nes hockeyeurs. Voilà pourquoi
cette résidante de Notre-Dame-
de-Ham, près de Victoriaville,
était furieuse d’apprendre que la
plupart des stations-service de
sa région auraient comploté pour
fixer le prix de l’essence.

«C’est de l’abus sur le consom-
mateur, a dénoncé la mère de
famille rencontrée dans une
station du boulevard des Bois-
Francs, à Victoriaville. Surtout
qu’on n’a pas le choix de faire le
plein. On se sent lésés. »

Sous la lumière orangée du
soleil couchant, plusieurs auto-
mobilistes de cette tranquille
municipalité ont confié qu’ils
voient rouge. C’est ici que l’en-
quête du Bureau de la concur-
rence a débuté. Ici aussi que
deux détaillants ont admis avoir
participé à un complot criminel
visant à manipuler les prix à la
pompe.

« C’est honteux », a tranché
Louise Hudon, qui fait le plein
deux fois par semaine.

«Je me suis fait avoir pendant
plusieurs années », a renchéri
Andréo Rivard, pompe en main
dans une stat ion Ult rama r.
C’est l’une des deux entreprises

de Victoriaville, exploitant 11
points de vente, qui ont avoué
avoir téléphoné à des concur-
rents pour convenir du prix du
carburant.

Onze autres stations-service
sont accusées dans la foulée
d’une longue enquête du Bureau
de la concurrence. La majorité
des détaillants de Sherbrooke,
Magog e t The t fo rd M i ne s
auraient eu les mêmes pratiques.

Un recours collectif des
automobilistes ?

« La commission doit main-
tenant aller au bout de l’en-
quête, a déclaré le maire de
Victoriaville, Roger Richard. Il
n’y a aucune raison qui peut
justifier que des gens se concer-
tent pour fixer unilatéralement,
au détriment du consommateur,
le prix de l’essence. Et ceux
qui sont coupables doivent être
sanctionnés. »

Propriétaire d’une voiture, le
président de la chambre de com-
merce des Bois-Francs, François
Gélinas, s’est dit choqué d’ap-
prendre l’existence du cartel. Il
ne serait guère étonné de voir
des automobil istes entamer
un recours collectif contre les
entreprises fautives. Il convient
d’ailleurs que cet épisode pour-
rait laisser un souvenir amer
à bien des résidants dans la
région.

« C’est le lien de confiance
que l’on brise entre les consom-
mateurs et les détaillants, a-t-il
constaté. Derrière ces bannières,
il y a des gens, des noms que
tout le monde connaît dans la
région. Des individus qu’on
croise dans la rue. »

Chaque fois qu’un litre d’es-
sence coûte un cent de plus, les
consommateurs paient 2 mil-
lions de plus par année, estime
le Bureau de la concurrence.
Et les simples citoyens ne sont
pas les seules victimes de cette
escroquerie. Nombre d’entre-
preneurs auraient également été
roulés.

Simon Godbout, par exem-
ple, fait le plein plusieurs fois
par semaine. Difficile de faire
autrement lorsqu’on possède un
taxi. «On s’en doutait depuis
un bon bout de temps, a-t-il
confié. On voyait que chaque
fois que les prix changeaient,
ils changeaient partout en même
temps. »

Mais d’autres automobilis-
tes ont accueilli la nouvelle
avec sérénité. Car le litre d’es-
sence coûtait 133,4 cents hier à
Victoriaville, 12 cents de moins
qu’à Montréal.

« Si les détaillants fixent les
prix et que l’essence reste moins
chère qu’ailleurs dans la pro-
vince, je peux vivre avec ça », a
indiqué Danielle Ouellette.

«C’est honteux !»
Automobilistes et entrepreneurs de Victoriaville fulminent

EN BREF
Qui, Quoi ?
13 individus et 11 entreprises sont
accusés d’avoir participé à un com-
plot criminel pour fixer les prix de
l’essence. La Couronne pourrait por-
ter des accusations contre d’autres
parties impliquées.

Où ?
Près d’une centaine de stations de
Victoriaville, Sherbrooke, Magog et
Thetford Mines seraient impliquées
dans les cartels.

Quand ?
L’historique du cartel n’est pas
connu, mais le Bureau de la concur-
rence a recueilli sa preuve entre juin
2004 et avril 2006.

Comment ?
À Victoriaville, par exemple, un des
accusés décidait d’un moment pour
hausser le prix, se mettait d’accord
avec deux concurrents, et la chaîne
téléphonique s’enclenchait.
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TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Le premier ministre
Jean Charest se réjouit que l’en-
quête du Bureau de la concurrence
ait abouti après des années de tra-
vail. L’opposition presse le gouver-
nement de faire plus pour s’assurer
que les consommateurs paient un
juste prix pour l’essence.

Le 22 juin 2007, le ministre
des Ressources naturelles, Claude
Béchard, avait envoyé une let-
tre au ministre de l’Industrie de
l’époque, Maxime Bernier, dans
laquelle il lui demandait de don-
ner au Bureau de la concurrence
les «ressources nécessaires» pour
entreprendre des enquêtes et «s’as-
surer que les citoyens ne soient pas
victimes de hausses non fondées»
des prix.

Le premier ministre a rappelé
que le gouvernement a déposé un

projet de loi sur la transparence
dans la vente de l’essence afin de
forcer les détaillants à justifier au
quotidien toute hausse du prix.
L’ADQ et le PQ s’y sont toutefois
opposés.

Le critique de l’ADQ en matière
d’énergie, Richard Merlini, se dit
étonné que ce soit un organisme
fédéral, et pas la Régie de l’énergie
du Québec, qui ait mis au jour un
complot sur la fixation du prix de
l’essence. Il accuse le gouverne-
ment Charest de «dormir au gaz».

«Pourquoi le gouvernement n’a
pas demandé à la Régie d’enquê-
ter? Il aurait pu lui demander de
lui remettre un avis sur la ques-
tion», a-t-il affirmé.

La Régie de l’énergie ne détient
pas les pouvoirs du Bureau de
la concurrence qui, lui, peut
contrer les cartels et déposer des
accusations.

Jean Charest se réjouit
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La Cour a imposé un
peu plus de 2 millions
de dollars d’amendes
aux coupables.
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CARTELSDE L’ESSENCEDÉMANTELÉS

P
ourquoi le prix de l’es-
sence, dans une localité
donnée, est-il identique
ou presque d’une station-

service à l’autre ? Réponse de
l’ancien propriétaire de la station
située en bas de ma rue : «Parce
que les poteaux des stations-
service, soit le rouge, le jaune,
le bleu et le vert s’appellent dès
le moindre changement de prix.
Ils peuvent s’appeler deux, trois
fois par jour. Ça dépend… des
semaines !»

J’ai eu beau raconter publique-
ment cette anecdote sur la commu-
nication des «poteaux d’essence»
pour fixer le prix à la pompe main-
tes fois, jamais les organisations
chargées de surveiller le prix de

l’essence à la pompe n’y voyaient
le moindre soupçon de cartel…
Que ce soit la Régie de l’énergie, le
Bureau fédéral de la concurrence
ou les ministères responsables des
ressources et de l’énergie.

Eh bien! ce temps est main-
tenant révolu. Le Bureau de la
concurrence du Canada vient de
porter des accusations criminelles
contre 13 individus et 11 entrepri-
ses impliquées dans la fixation des
prix de l’essence dans les marchés
de Victoriaville, Thetford Mines,
Magog et Sherbrooke. Quatre des
accusées ont déjà plaidé coupable.

Tout ce beau monde faisait le
plein d’argent sur le dos des auto-
mobilistes et ce, grâce à la mise sur
pied d’une sorte de cartel de l’es-

sence impliquant les grandes ban-
nières, telles Shell, Esso, Ultramar,
Petro-Canada, etc.

Comme vous le savez sans doute,
les entreprises canadiennes n’ont
pas le droit de créer des cartels
dans le dessein de fixer les prix des
produits et services. Cela vaut pour
toutes les entreprises, que ce soit
des pétrolières, des banques, etc.

Au sujet de l’essence au Québec,
deux organismes y jouent parti-

culièrement les chiens de garde,
soit la Régie de l’énergie du
Québec et le Bureau fédéral de la
concurrence.

Pendant que la Régie joue un
certain rôle dans la fixation des
coûts d’exploitation devant être
supportés par les détaillants des
stations-service, le Bureau de la
concurrence, lui, enquête sur les

plaintes déposées contre l’industrie
pétrolière. On parle ici de plaintes
portant notamment sur des com-
plots de fixation et de maintien des
prix des produits pétroliers et sur
des agissements abusifs de la part
de telle ou telle entreprise.

Au cours des 10 dernières
années, le Bureau de la concur-
rence a mené dans l’ensemble du
Canada six enquêtes à la suite de
plaintes sérieuses qui portaient

sur la création de cartels de l’es-
sence. À chaque fois, le Bureau
de la concurrence a été contraint
de fermer les dossiers, faute de
preuves suffisantes pour porter des
accusations.

Le porte-parole du Bureau de
la concurrence, Donald Plouffe,
a indiqué à La Presse que la pré-
cédente accusation de cartel dans

le secteur de l’essence remonte à
1955. Elle visait des entreprises de
la Colombie-Britannique.

Depuis la création du Bureau
de la concurrence, institution
centenaire, ajoute M. Plouffe, 13
enquêtes ont été menées sur le prix
de l’essence et du mazout. Résultat,
huit condamnations criminelles de
fixation et maintien de prix ont été
prononcées.

La présente enquête du Bureau
de la concurrence sur les
allégations de fixation des
prix de vente au détail de
l’essence vise également
d’autres villes et provinces
au Canada.

Il faut s’attendre à ce que
d’autres accusations de cartel
soient portées au fil des pro-

chains mois au Canada au sujet de
l’essence.

Maintenant, n’allons pas croire
que l’intervention du Bureau de
la concurrence va faire descendre
les prix. L’OPEP et les multina-
tionales pétrolières n’en ont rien à
foutre des enquêteurs du Canada.
Et les grands spéculateurs des
marchés pétroliers, encore moins.

Mais le prix de l’essence
ne baissera pas

MICHEL
GIRARD
CHRONIQUE
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Depuis la création du Bureau de la
concurrence, institution centenaire,
13 enquêtes ont été menées sur le prix
de l’essence et du mazout.

BANCDES ACCUSÉS

PHOTO DAVID BOILY, LA PRESSE

Une station Sonerco a Victoriaville, l’un des détaillants visés par l’enquête du Bureau de la concurrence.

CHARLES CÔTÉ

Les accusations et condamna-
tions dévoilées hier soulignent
le besoin de renforcer les pou-
voirs du Bureau de la concur-
rence, affirme Pierre Paquette,
leader parlementaire du Bloc
québécois.

«Ça plaide en faveur de notre
projet de loi qu’on propose
depuis des années, qui permet-
trait de mieux outiller le Bureau
de la concurrence, lui permettre
d’initier des enquêtes sans atten-
dre une plainte et donner des
dents à la Loi sur la concurrence.
C’est un besoin d’autant plus que
les prix de l’essence flambent. »

De son cô té , l ’ i ndu s t r ie

s’est faite plutôt discrète hier.
L’Institut canadien des produits
pétroliers n’a pas voulu commen-
ter l’affaire et a dirigé La Presse
vers les entreprises visées.

Par le passé, son porte-parole
Carol Montreuil a pris la défense
des pratiques commerciales dans
le domaine. «Nous, on prétend
que les hausses, comme les bais-
ses des prix, ont toujours une
explication», avait-il soutenu en
juin 2007. En juin 2006, quand
la tenue de l’enquête avait été
dévoilée, il avait déclaré : « Il ne
faut pas être surpris que lorsque
le prix change, les détaillants
s’ajustent dans les minutes qui
suivent. Le parallélisme des prix
ne doit pas être associé à une

fixation des prix ou encore à une
collusion.»

De son côté, la société Ultramar,
qui a plaidé coupable et a été
condamnée à payer 1 850 000$
d’amende, affirme avoir congé-
dié « les deux employés visés par
l’enquête».

Jacques Ouellet, le seul qui
ait été accusé, était un repré-
sentant chargé de superviser
trois stations exploitées par des
indépendants à Thetford Mines
et Victoriaville. «Même s’il a eu
des conversations téléphoniques
avec des concurrents, il n’était
pas l’instigateur ou le coordon-
nateur de la fixation des prix»,
assure Louis Forget, vice-prési-
dent aux affaires publiques et

gouvernementales d’Ultramar.
La pétrolière souligne aussi

que « l’enquête du Bureau de
la concu r rence a démont ré
qu’aucun membre de sa direction
n’est impliqué dans le dossier
ou n’était au courant des faits et
gestes reprochés».

Pour Pierre Paquette, les accu-
sations d’hier sont peut-être un
prélude à une mise en accusation
plus large de l’industrie. « Le
Bureau de la concurrence dit
qu’il va poursuivre son enquête
dans d’autres marchés, dit-il. Ça
m’étonnerait que ce soit un cas
isolé. Ces pratiques ne sont peut-
être pas perçues par les grandes
pétrolières comme quelque chose
de condamnable. Sans qu’elles

soient impliquées, il y a peut-
être une culture un peu laxiste
là-dessus. »

De son côté, l’Association
québécoise des indépendants
du pétrole (AQIP), qui repré-
sente des détaillants, n’a pas
voulu réagir. Un membre de son
conseil d’administration, Michel
Therrien, dirige une des entre-
prises accusées, Les Pétroles
Therrien Inc.

Une autre entreprise réputée,
Alimentation Couche-Tard, pré-
sente dans les quatre marchés
et accusée dans les quatre cas,
n’était pas en mesure de réagir
hier, préférant prendre d’abord
connaissance des documents.
— Avec Hugo Fontaine

Le Bloc veut renforcer le Bureau de la concurrence
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ACTUALITÉS

MATHIEU PERREAULT

La majorité des rideaux de douche
bon marché contiennent des subs-
tances toxiquespouvant causer des
irritations respiratoires,desnausées
et même endommager le système
nerveux et les organes internes,
selon un rapport publié hier par des
groupes environnementaux.

Les coupables sont le PVC et les
phtalates, des plastiques contro-
versés depuis plus d’une décennie,
qui ont déjà été bannis des jouets
soulageant les gencives des bébés
qui font leurs dents. En 2004,
l’Institut national de santé publi-
que du Québec (INSPQ) constatait
que «sans la preuve formelle que
les phtalates constituent ou non un

danger réel pour la santé, il est pos-
sible de poser des gestes concrets
pour protéger la population».

Selon le rapport préparé par
le groupe américain Center for
Health, Environment and Justice,
les rideaux de douche libèrent
les substances néfastes, qui sont
notamment responsables de
l’odeur de plastique neuf, dans
l’air des salles de bains. Le rapport
de 2004 de l’INSPQ citait juste-
ment une étude italienne menée
sur des femmes enceintes qui avait
permis d’observer une contamina-
tion aérienne par phtalates.

L’offre de rideaux de plastique ne
contenant pas de PVC est récente et
modeste, selon Sandra Lalonde, du
magasin de décoration DCA, rue
Fleury Est. «Nous avons accès à

une dizaine de modèles, contre une
cinquantaine de modèles conte-
nant du PVC, dit Mme Lalonde.
Personnellement, j’en tiens beau-
coup moins, parce que nos clients
préfèrent les rideaux en tissu ou
en polyester imperméable.» Les
rideaux de plastique sont surtout
populaires chez les jeunes, qui
apprécient leurs couleurs et leur
bas prix, selon Mme Lalonde. Les
rideaux de plastique sans PVC, qui
sont apparus voilà un an, ne sont
pas plus chers.

L’étude américaine, qui portait
sur des rideaux de douche aussi
disponibles au Canada, portait sur
six exemplaires: cinq ont été ana-
lysés en détail, et le dernier a été
enfermé pendant quatre semaines
dans une chambre hermétique

pour mesurer ce qui en éma-
nait. Les cinq rideaux de la
première phase contenaient
deux substances bannies
des jouets pour enfants dans
les états de Californie et de
Washington, de même que
dans l’Union européenne.

Quant aux émanations à
long terme, certaines d’entre
elles figurent sur une liste
de substances toxiques des

autorités environnementales cana-
diennes et américaines. Les éma-
nations étaient maximales après
deux semaines, et beaucoupmoins
importantes après un mois, ce qui
signifie qu’on peut diminuer le
risque en ouvrant le rideau dans
un endroit aéré pendant quelques
semaines avant de s’en servir.

«Le Sénat canadien examine
en ce moment un projet de loi
bannissant les phtalates des
jouets pour enfants, qui a déjà été
approuvé par les Communes»,
commente Rick Smith, directeur
général de Défense environne-
mentale du Canada, un groupe
qui s’est associé à la divulgation
du rapport. «C’est une bonne
nouvelle, mais il faut faire davan-
tage pour éliminer les PVC.»

Gare aux rideaux de douche !
Les rideaux de plastique bon marché libèrent des substances néfastes pour la santé

PHOTO ARCHIVES BLOOMBERG

Selon le rapport préparé par le groupe américain Center for Health, Environment and Justice, les rideaux de
douche libèrent les substances néfastes, qui sont notamment responsables de l’odeur de plastique neuf, dans l’air
des salles de bains.

STÉPHANIE BÉRUBÉ

Il n’y a pas eu de ruée vers
les épiceries à rabais. Peu de
Canadiens ont changé leurs
menus , mangent moins de
viande ou ont cessé de mettre du
beurre sur leur pain. Mais où est
donc cette crise alimentaire dont
tout le monde parle ?

Certains pays doivent composer
avec une hausse vertigineuse des
prix alimentaires. Du simple au
double dans certains cas. Et pas
seulement dans les pays en voie
de développement : hausse de 7%
du prix global des aliments en
Europe et de 6% aux États-Unis,
juste de l’autre côté de la fron-
tière. Et ici? Le Canada doit vivre
avec une petite augmentation de
1,2%. Pas étonnant que la plu-
part des consommateurs ne s’en
soient même pas aperçus.

«Le Canada se trouve dans une
situation unique pour contrer
la tempête causée par la montée
abrupte des prix des céréales et
du riz et pourrait même profiter
de la montée en flèche actuelle»,
révèle une nouvelle étude de
Statistique Canada.

Le calcul est simple : le pays est
un grand producteur de céréales,
qu’il exporte à des prix records
depuis des mois, et il importe
des fruits et des légumes, surtout
l’hiver, à petit prix. Même que
certains fruits exotiques se sont
vendus moins cher en 2007. De

plus, contrairement à la croyance
populaire, les Canadiens mangent
beaucoup de produits locaux,
plus de 70% au total. La viande,
les produits laitiers et les produits
céréaliers sont très majoritaire-
ment canadiens. Reste tout ce qui
ne peut être produit ici, le café et
le thé notamment, qui pèse peu
dans la balance commerciale.
L’année dernière, les échanges

du Canada pour les aliments se
sont soldés par un excédent de 9
milliards de dollars. Cette année
s’annonce aussi profitable.

« La situation est pa r fa ite
pour ce pays», affirme l’analyste
Philip Cross, auteur de l’étude.
Il note aussi que les agriculteurs
profitent, évidemment, de cette
hausse, de même que toute l’in-
dustrie de l’agriculture.

La force du dollar canadien a
aussi joué un rôle de tampon dans
le prix des denrées, dit-il. Ce qui
explique que les États-Unis, avec
un modèle semblable, vivent plus
difficilement la crise.

Des chiffres révélateurs
Ces statistiques encourageantes

cachent néanmoins des réalités
dérangeantes. «Les agriculteurs
ont intensifié leurs activités de
plantation cette année, surtout
celles produisant des récoltes
à prix fort », peut-on lire dans
l’étude. Un plus pour eux, un
moins pour la biodiversité.

De même, si les variations sur
les denrées de base sont
moins senties des Canadiens,
c’est que le consommateur
est plus loin de la denrée.
Entre le blé dans le champ et
les spaghettis sur la table, il
y a tout un monde. «Quand
vous achetez un pain, c’est
du service que vous achetez,
dit l’analyste de Statistique
Canada. Et les prix des servi-
ces n’augmentent pas comme

celui des grains.»
Les céréales, dans un pain,

représentent moins de 10% du
prix, nous apprend l’étude de
Statistique Canada.

«Ça fait partie de notre mode
de vie, explique Rémy Lambert,
professeur au Département d’éco-
nomie agroalimentaire et des
sciences de la consommation de
l’Université Laval. On ne va pas
acheter notre riz sur le coin d’une
rue. On va à l’épicerie, où il est
bien emballé et bien présenté. Et
où on peut acheter d’autres choses
en même temps. On paye pour ça
et on veut payer pour ça.»

Le Canada est l’un des rares pays
épargnés par la crise alimentaire

On peut diminuer le risque
en ouvrant le rideau dans
un endroit aéré pendant
quelques semaines avant
de s’en servir.
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L’année dernière,
les échanges du Canada
pour les aliments se sont
soldés par un excédent
de 9 milliards de dollars.
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TOMMY CHOUINARD

QUÉBEC — Si les députés tra-
vaillent moins à l’Assemblée
nationale, c’est la faute du gouver-
nement « fainéant et allergique à
l’effort », accuse l’opposition.
L’ADQ et le PQ lui reprochent
d’avoir un menu législatif léger
et de bloquer les projets de loi
qu’ils ont déposés.

«Ce qui est clair, c’est qu’il y
a une loi qu’ils veulent faire pas-
ser, celle du moindre effort », a

lancé le leader parlementaire adé-
quiste, Sébastien Proulx, hier.

Le gouvernement Cha rest
s’est défendu en affirmant que,
contrairement à l’opposition, il
dépose de «bons projets de loi »
qui font consensus. Il accuse les
députés de l’opposition d’être
«paresseux intellectuellement».

La période des questions a
tourné à la foire d’empoigne à la
suite de la publication, dans La
Presse, de données sur le faible
nombre d’heures de travail à

l’Assemblée nationale au cours
de la dernière année, en baisse
de 29% par rapport à l’année
précédente. Ces données font
abstraction du temps de travail
à l’extérieur du parlement. Pour
l’opposition, c’est le gouverne-
ment qui, par sa «paresse», fait
tourner le Parlement au ralenti.

L’ADQ et le PQ ont condamné
le refus du gouvernement d’étu-
dier les 15 projets de loi qu’ils
ont déposés au cours des der-
niers mois. Selon la chef péquiste

Paul ine Marois , le premier
ministre Jean Charest et son
équipe ne représentent pas un
«gouvernement de cohabitation»
comme ils l’avaient promis.

« Le leader du gouvernement
(Jean-Marc Fournier) nous a
fait rapidement comprendre que
c’était une cohabitation fanto-
che lorsqu’il a affirmé que l’op-
position n’avait présenté aucun
projet valable. »

Le chef de l ’ADQ, Mario
Dumont, a dressé la liste des

projets de loi déposés par son
parti qui gisent dans les limbes
du parlement : sur l’adoption,
l’Agence québécoise du cancer, la
nomination des hauts fonction-
naires, la mixité de la pratique
médicale (une recommandation
du rapport Castonguay). «On a
devant nous un gouvernement
de fa inéants », a-t-i l tonné.
Selon lui, « le mot d’ordre » du
gouvernement, « c’est de ne rien
faire, de ne rien déranger, de ne
rien bouger ».

Moins d’heures de travail à l’Assemblée nationale

Les libéraux sont «paresseux», dit l’opposition
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LE MAILLOT LOGO NUMÉRO 19.99
Polyester peau de pêche super léger qui sèche
rapidement. Taille lacet, dos élastique, coutures
surfilées en zigzag, poche velcro au dos, doublure
filet. Kaki, marine, rouge. P.m.g.tg. Rég. 30.00

LE POLO PIQUÉ TOMMY HILFIGER 39.95
Un cadeau sûr de plaire avec son tricot pur coton confort,
son petit logo sur la poitrine, l’intérieur de son col en coton oxford
contrastant. Blanc, noir, marine, vert, orange, bleu océan, rouge,
jaune. P.m.g.tg. Rég. 58.00

- Q U É B E C P L A C E S T E - F O Y, G A L E R I E S D E L A C A P I TA L E , V I E U X - Q U É B E C - M O N T R É A L C E N T R E - V I L L E , P R O M E N A D E S S T - B R U N O , C A R R E F O U R L AVA L - S H E R B R O O K E C A R R E F O U R D E L ’ E S T R I E

LA MULE EN CUIR 39.95
Une indispensable pour papa, le confort assuré
du cuir véritable doublé de flanelle, avec semelle
cuir sur mousse et talon compensé de 1/2 pouce.
Noir. Pointures 7 à 13. Rég. 65.00

LA CHEMISE CARREAUX RODÉO 19.99
De notre grande collection exclusive de chemises pur
coton manches courtes, un style avec empiècement en
biais aux épaules, boutons pression cerclés métal. Tons
dominants de vert ou bleu azur. P.m.g.tg.ttg. Rég. 29.95

A3540349

O
n dirait bien que le
Bloc québécois vient de
trouver une nouvelle
bouée de sauvetage.

Enfin, trouver, c’est beaucoup
dire. Disons plutôt que l’on vient
de lui lancer une nouvelle bouée,
gracieuseté cette fois de Julie
Couillard.

En 2003, le Bloc était menacé
sinon de disparition, tout au moins
de marginalisation sévère par l’ar-
rivée de Paul Martin à la tête du
pays. Gilles Duceppe et ses députés
ont toutefois sauvé leur peau grâce
au scandale des commandites.

Avec la montée en force des
conservateurs au Québec et leur
récolte surprenante de 10 circons-
criptions aux dernières élections,
le Bloc semblait une fois de plus
au bord du précipice. Mais le dieu
de la politique est bon pour les
bloquistes. Il leur a envoyé Julie
Couillard.

Ce n’est pas un hasard si les
bloquistes ont tant insisté auprès
de certains médias pour qu’éclate
le «Couillardgate». Ils savaient
fort bien qu’entre les libéraux et
leurs odeurs de commandites et
les conservateurs entachés par
une affaire sexo-politico-crimi-
nelle, les électeurs reviendraient
vraisemblablement vers le Bloc.

Les plus récents chiffres de
sondages internes des conser-
vateurs démontrent en effet un
déplacement du vote vers le Bloc,
au grand dam des bleus qui tou-
chaient presque au but après des
années de disette.

Les conservateurs ne manquent
pas d’argent, c’est bien connu,
mais un gros fond de guerre
sans soldat, ça ne sert pas à
grand-chose. Or, le recrutement
est nécessairement plus diffi-
cile dans une province pour un
parti qui a perdu son ministre le
plus populaire, emporté par une
affaire trouble. Davantage encore
si vous ajoutez des soupçons de
corruption.

On parle ici du Québec, épi-
centre du scandale, mais rien
ne permet aux conservateurs de
croire que cette histoire les aidera
à remonter la pente en Ontario,
l’autre province où ils doivent
absolument percer s’ils veulent
garder le pouvoir ou rêver d’une
majorité.

Le Couillardgate fait mal aux
conservateurs parce qu’il met le
doigt sur le point le plus sensible
de Stephen Harper : la probité.
C’est en promettant de faire le
ménage des moeurs politiques
douteuses des libéraux que M.

Harper a réussi à se hisser dans
le fauteuil de premier minis-
tre. Le nettoyage, l’intégrité, la
transparence, c’était la première
priorité de son programme en
cinq points.

Avec le Couillardgate dans les
pattes, ce n’est plus la peine pour
les conservateurs d’élaborer une
stratégie de campagne à partir
de ce grand ménage. Chaque fois
que Stephen Harper prononcera
le mot intégrité, on entendra
le Bloc, les libéraux et le NPD
entonner en écho le nom de Julie
Couillard.

Au Québec, le Bloc redevient
donc la valeur refuge. Ailleurs,
les libéraux consolident leurs
acquis, mais rien de plus pour le
moment. Normalement, les libé-
raux devraient jubiler. Il n’en est
rien. Ils ont tout simplement hâte

que la session finisse, au plus
tard dans une semaine, pour ren-
trer dans leurs terres en espérant
un hypothétique renversement du
gouvernement cet automne.

Des ténors du caucus libéral,
dont Bob Rae et Michael Ignatieff,
ont de nouveau imploré Stéphane
Dion de renverser le gouverne-
ment Harper cette semaine (il
avait l’occasion de le faire en
votant contre le projet de loi sur
l’immigration, mais il a préféré,
une fois de plus, laisser passer).
Le timing, en principe, était idéal :
un gouvernement empêtré dans

une sale affaire, dont l’aile qué-
bécoise en rade, de nouvelles
révélations tous les jours, des
projets de loi impopulaires dans
l’est du pays, des ministres et
un premier ministre qui ont l’air
d’avoir des choses à cacher.

En principe, parce que dans
les faits, le problème des libéraux
reste entier : leur chef, Stéphane
Dion, ne «lève» pas.

Voic i comment un député
libéral résumait la situation il y
a quelques jours : «Nous allons
mieux, nous avons un rythme
et les conservateurs ont été
dans les câbles pendant presque
toute la session. Si seulement le
chef performait mieux dans les
sondages…»

Si seulement, en effet. Ce n’est
pas un mince détail que le chef
de l’opposition officielle, seule

véritable solution de rechange au
gouvernement, n’arrive pas à tirer
profit de la pire crise vécue par le
gouvernement en 30 mois.

C’est même pire que ça. Non
seulement Stéphane Dion n’ar-
rive pas à gruger dans l’assiette
des conservateurs, mais ceux-ci
continuent de lui manger la laine
sur le dos.

Un exemple frappant : le prix
de l’essence. Chaque printemps
depuis quelques années, c’est
la même chose : le prix du car-
burant augmente et, donc, les
contribuables râlent, l’opposition

se déchaîne et les médias sautent
dans le débat.

Sauf que normalement, c’est le
premier ministre qui se retrouve
dans l’embarras, pas le chef de
l’opposition comme c’est le cas
depuis 10 jours.

En ayant laissé le gouvernement
détourner son plan de taxe sur le
carbone (qu’il n’a toujours pas
présenté) au point de le réduire à
une caricature de hausse du prix
de l’essence à la pompe, M. Dion
est devenu le Bonhomme Sept-
Heures des automobilistes.

De toute façon, les libéraux ne
sont pas prêts partir en campagne
électorale, point.

Au Québec, il leur manque
encore (quoiqu’en dise la séna-
trice Céline Hervieux-Payette)
une bonne trentaine de candidats,
sans compter que le diable est aux

vaches dans certaines des cir-
conscriptions qui ont trouvé
un candidat.

Quand le Parti libéral
du Canada n’arrive plus à
trouver un candidat dans
Outremont, c’est que les cho-

ses ont atteint un point critique.
La liste des candidats rêvés était

longue, comprenant notamment
les noms de Bernard Derome,
de Charles Tisseyre, et du biolo-
giste-écologiste et collaborateur
de La Presse, Jean Lemire, mais la
récolte, elle, reste à ce jour déses-
pérément mince.

Gilles Duceppe va passer un
bel été, bien calé dans sa bouée
inespérée.

COURRIEL
Pour joindre notre chroniqueur :
vincent.marissal@lapresse.ca

Couillard à la rescousse du Bloc
VINCENT
MARISSAL
CHRONIQUE

Le dieu de la politique est bon pour les bloquistes.
Il leur a envoyé Julie Couillard.

JOËL-DENIS BELLAVANCE
ET ANDRÉ NOËL

Le Parti libéral a acquis la convic-
tion que le crime organisé a tenté
d’infiltrer le gouvernement Harper
à la suite des révélations de La
Presse au sujet des manœuvres de
Julie Couillard pour qu’une entre-
prise à laquelle elle est affiliée, Le
Groupe Kevlar inc., obtienne un
lucratif contrat du ministère des
Travaux publics.

Le député libéral Ujjal Dosanjh,
qui a déjà été solliciteur général de
la Colombie-Britannique, estime
que ces manœuvres sont conformes
avec celles utilisées par les mem-
bres du crime organisé comme les
Hells Angels.

Et à la lumière de ces révélations,
les troupes libérales de Stéphane
Dion réclament maintenant rien de
moins que la tenue d’une enquête
publique afin d’éclaircir toute cette
affaire qui ne finit plus de connaî-
tre de nouveaux rebondissements.

«Nous croyons reconnaître dans
l’histoire de Julie Couillard une
tentative d’infiltration du gouver-
nement. Au nom de qui, pour qui?
Bonne question! (…) Infiltration,
cover up, pression indue, chantage
peut-être? Qu’est-ce que le premier
ministre attend pour mener une
enquête publique?» a demandé
hier à la Chambre des communes le
député libéral Denis Coderre.

Mme Couillard a eu des relations
amoureuses avec quatre individus
liés au monde interlope, dont deux
hommes qui étaient membres des
Hells Angels dans les années 90.

Le Groupe Kevlar inc., auquel
Mme Couillard est affilié depuis
au moins un an, est une société
immobilière active à Montréal
et à Québec. Il tente depuis plus
d’un an d’obtenir un contrat du
gouvernement fédéral de plusieurs
millions de dollars pour construire
un édifice dans la Ville de Québec
pour accueillir 750 fonctionnaires
fédéraux d’ici 2010.
La Presse a révélé cette semaine

que Mme Couillard a exercé des
pressions sur l’ancien ministre
des Affaires étrangères, Maxime
Bernier, durant leur idylle pour
tenter d’influencer le gouvernement
conservateur de Stephen Harper
pour qu’il retienne la proposition
de Kevlar à Québec. Mme Couillard
faisait valoir à M. Bernier que le
succès de cette transaction lui per-
mettrait d’empocher une somme
d’argent importante. M. Bernier
n’est pas intervenu comme elle le
souhaitait.
La Presse a aussi révélé que

Mme Couillard a également eu
une lia ison amoureuse avec
Bernard Côté, qui était un pro-
che collaborateur du ministre des
Travaux publics, Michael Fortier,
à Montréal. Durant cette relation,
Mme Couillard a aussi fait des
pressions sur M. Côté en faveur
de Kevlar alors qu’il s’occupait du
dossier du déménagement des fonc-

tionnaires fédéraux dans la région
de Québec. M. Côté a démissionné
de son poste après que La Presse eut
enquêté sur cette affaire mardi.

Enfin, c’est un dirigeant influent
du groupe immobilier Kevlar,
PhilippeMorin, qui a présenté Mme

Couillard à Maxime Bernier, alors
qu’il était ministre de l’Industrie,
dans la soirée du jeudi 26 avril
2007 au restaurant-bar Cavalli,
rue Peel, à Montréal. Ce restaurant
est fréquenté par des membres des
Hells Angels à l’occasion.

M. Morin et le Groupe Kevlar
ont continué d’observer le plus
grand mutisme hier relativement à
cette affaire.

Témoignant devant le comité de
la sécurité publique plus tôt cette
semaine, Michel Juneau-Katsuya,
ancien employé du SCRS et expert
en matière de sécurité, a soutenu
qu’il s’agit clairement d’une tenta-
tive d’infiltration du gouvernement
par le crime organisé.

Gilles Duceppe, a soutenu
hier que tous ces faits sont suffi-

samment troublants pour que le
premier ministre Stephen Harper
vienne témoigner devant le comité
de la sécurité publique la semaine
prochaine. Le premier ministre a
décliné cette invitation, tout comme
le ministre de la Sécurité publique,
Stockwell Day et M. Bernier.

Le leader du gouvernement en
Chambre, le ministre Peter Van
Loan, a répondu à la demande
d’une enquête publique du Parti
libéral en affirmant que les libé-
raux cherchaient surtout à savoir

si d’autres conservateurs avaient
«couché avec Julie Couillard».

Par ailleurs, Kevlar a délié les
cordons de la bourse en 2006 au
profit de deux partis politiques.
Kevlar a versé 392$ à l’association
du Bloc québécois de Louis-Saint-
Laurent le 1er novembre 2006 et
a contribué 1000$ à la caisse de
l’association du Parti conservateur
de Mont-Royal le 23 novembre de
la même année. L’entreprise a aussi
donné 771$ au Parti libéral en
1999 et 1000$ en 1998.

Les libéraux réclament une enquête publique

AFFAIRE BERNIER-COUILLARD
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PROJETDE LOI 22 VICTOIRE POUR MONTRÉAL

QUÉBEC ARRACHE UN CONSENSUS ENTRE MONTRÉAL ET LES VILLES RECONSTITUÉES

Conseil d’agglomération
inchangé
Le nombre d’élus au conseil d’agglo-
mération demeure inchangé.Québec
souhaitait faire passer le nombre
d’élus de 31 à 80 dans la mouture
originale du projet de loi 22. Le
principe de l’«orientation préalable »
reste aussi en place. Celle-ci oblige
les élus siégeant à l’agglomération à
respecter les décisions de leur conseil
municipal.

Le centre-ville au maire
de Montréal
Le statut de l ’arrondissement de
Ville-Marie changera à la suite des
prochaines élections municipales.
Le prochain maire de Montréal sera
aussi le maire de Ville-Marie. Les
électeurs de l’arrondissement éliront
trois personnes et le maire en dési-
gnera deux autres parmi les élus du
conseil municipal. En cas d’égalité,
le maire de Montréal aura le pouvoir
de trancher aux réunions des conseils
d’arrondissement. Le directeur géné-
ral de la Ville de Montréal s’occupera
aussi de l’arrondissement du centre-
ville de Montréal.

Aide financière : 34 millions
Québec accepte de verser 25
millions de dollars chaque année
à Montréal. Une somme de 9 mil-
lions de dollars s’ajoute puisque le
Palais des congrès paiera désormais
l’impôt foncier pour son agrandisse-
ment. Selon le gouvernement, cette
somme compense Montréal pour ses
responsabilités particulières reliées à
l’itinérance, l’accueil des communau-
tés culturelles et la sécurité publique
par exemple.

Pouvoirs de taxation accrus
Montréal obtient des pouvoirs de taxa-
tion en tous points semblables à ceux
de Toronto. Québec autorise la métro-
pole à taxer des biens meubles (les
piscines par exemple) et des immeu-
bles (comme les stationnements). Elle
pourra aussi imposer des redevances.
Pas question toutefois pour Montréal
de taxer le carburant, l’alcool et le tabac,
ou d’imposer une taxe de vente.

Compétences
d’arrondissement
centralisées
Québec donne à Montréal le pouvoir
de centraliser une compétence d’ar-
rondissement « s’il en va de l’intérêt
général de la Ville ». Le maire a donné
comme exemple le déneigement l’hi-
ver dernier. Après un vote majoritaire
du conseil municipal, la ville centre
pourrait ainsi se réserver une respon-
sabilité locale. Après deux ans, un
vote aux deux tiers des voix du conseil
municipal prolongerait cette centrali-
sation. La loi prévoit que la centralisa-
tion d’une compétence doit se faire à
l’échelle de la ville. Elle ne doit donc
pas viser un seul arrondissement.

SÉBASTIEN RODRIGUE

Québecet les villesde l’îledeMont-
réal ont signé hier deux ententes
modifiant en profondeur le fonc-
tionnementduconseild’aggloméra-
tion et donnant despouvoirs accrus
aumaire deMontréal. Les ententes
modifient le projet de loi 22 et la
Charte de la Ville de Montréal.

Le projet de loi initial avait
braqué Gérald Tremblay contre
le gouvernement Charest il y a
un an. Le maire a cette fois qua-
lifié d’«historiques» les enten-
tes. En fait, Québec a acquiescé
à toutes les demandes formulées
par Montréal.

L es ma i res des v i l les de
banlieue se sont aussi montrés
satisfaits par les modifications.
« Il serait naïf de croire que tout
est réglé, mais cela démontre la
bonne foi de tous », a déclaré
Ka r i n Ma rks , ma i re s se de
Westmount.

La ministre des Affaires muni-
cipales, Nathalie Normandeau, a
reconnu que son gouvernement
avait dû refaire ses devoirs.
D’intenses tractations se sont
déroulées ces derniers mois pour
en arriver à une entente avant la
fin de la session parlementaire.
Elle estime maintenant que cette
refonte «permettra à Montréal
d’assumer son rôle de métro-
pole ». L’opposition officielle a
Québec a d’ailleurs bien accueilli
ces changements, ce qui devrait
permettre leur adoption.

Avis d’imposition unique
La taxation d’agglomération

dispa ra ît ra au prof it d ’une
quote-part versée à Montréal.
Les contribuables recevront donc
un seul avis d’impôt foncier. Les
villes reconstituées reprennent
aussi la responsabilité de la voi-
rie artérielle. Il s’agissait de deux
« irritants» majeurs pour les élus
des villes reconstituées, selon
Mme Marks.

Montréal obtient pour sa part
une compensation financière
totalisant 34 millions par année.
Québec dit vouloir reconnaî-
tre les responsabilités particu-
lières de Montréal (sans-abri,
immigration, sécurité publique)
en lui versant une aide. Cette
somme servira surtout à épon-
ger les pertes de revenus liés à
la modification de la liste des
équipements collectifs. Cette liste
écourtée augmentera le fardeau
pour Montréal et diminuera la

part des villes reconstituées. Les
équipements collectifs sont des
bâtiments, des parcs ou des évé-
nements financés par l’ensemble
de l’agglomération.

Montréal obtient du même coup
des pouvoirs de taxation sembla-
bles à ceux obtenu par la Ville de
Toronto. La métropole ne pourra
pas taxer les billets de spectacles,
ni les repas au restaurant, mais

elle pourra imposer des redevan-
ces à des propriétaires de voitures,
imposer une taxe à des stationne-
ments ou taxer les propriétaires de
piscines, par exemple.

Le maire Tremblay a refusé
de préciser quel type de taxa-
tion était envisagé. Le maire
a indiqué qu’une discussion
aurait lieu avec ses «partenai-
res» à ce sujet. Gérald Tremblay

a toutefois déclaré que ces
nouveaux pouvoirs de taxa-
tion n’éliminaient pas un
éventuel recours aux péages
pour financer le plan de
transport.

Le projet de loi 22 réduira
éga lement le poids des
arrondissements àMontréal.
À partir du 1er janvier 2009,
l’arrondissement de Ville-
Marie sera dirigé par le

maire de Montréal, trois person-
nes élues et deux élus désignés.
Le conseil municipal pourra
aussi rapatrier des compétences
des arrondissements et lancer

directement des modifications
au plan d’urbanisme. Gérald
T remblay a la issé entendre
qu’un tel pouvoir aurait permis
à Montréal de centraliser la ges-
tion du déneigement cet hiver.

Dans la foulée, le conseil d’ag-
glomération restera inchangé.
Québec a également sacrifié le
secrétariat d’agglomération doté
d’une personnalité juridique. Un
«secrétariat de liaison» sera plu-
tôt créé pour informer les maires
de villes reconstituées des travaux
du conseil d’agglomération.

Le secrétariat d’aggloméra-
tion avait soulevé l’ire du maire
Tremblay l’année dernière. « Il
est temps de tourner la page sur
la période trouble que Montréal
v ient de t raverser avec les
fusions et les défusions », a-t-il
laissé tomber. Le conseil d’ag-

glomération a été mis sur pied
en janvier 2006. Il s’était attiré
les critiques des villes recons-
tituées depuis ce temps. À ce
conseil, Montréal détient 87%
des voix contre 13% pour les
villes reconstituées.

De son côté, le chef de l’oppo-
sition officielle, Benoit Labonté,
s’est dit partagé par rapport aux
modifications. M. Labonté est
d’accord pour accorder au maire
le contrôle du centre-ville, mais il
craint la création de deux classes
d’électeurs. Le maire de l’arron-
dissement de Ville-Marie repro-
che aussi au projet de donner la
possibilité au maire de rapatrier
des compétences d’aggloméra-
tion dès l’entrée en vigueur des
modifications législatives. Il doit
d’ailleurs tenir une conférence de
presse à ce sujet ce matin.

LE TRIOMPHE DU
Le maire Gérald Tremblay peut se réjouir de la mouture finale du projet de loi 22. Non seulement Québec a-t-il
acquiescé à toutes ses demandes, mais le maire de Montréal y gagne également de vastes pouvoirs de taxation. Même
les villes de banlieue se réjouissent de cette entente «historique» avec Québec. Les contribuables risquent toutefois
de trinquer, mais le maire Tremblay promet de leur donner un répit jusqu’aux prochaines élections municipales.

PHOTO DAVID BOILY, ARCHIVES LA PRESSE

Le projet de loi 22 réduira le poids des arrondissements à Montréal. À partir du 1er janvier 2009, l’arrondissement de Ville-Marie sera dirigé par le maire de
Montréal, trois personnes élues et deux élus désignés. Le conseil municipal pourra aussi rapatrier des compétences des arrondissements et lancer directement
des modifications au plan d’urbanisme.

Le projet de loi initial avait braqué Gérald Tremblay
contre le gouvernement Charest il y a un an.
Le maire a cette fois qualifié d’« historiques » les
ententes. En fait, Québec a acquiescé à toutes les
demandes formulées par Montréal.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

A 6 L A P R E S S E M O N T R É A L V E N D R E D I 1 3 J U I N 2 0 0 8



PROJETDE LOI 22 VICTOIRE POUR MONTRÉAL

Modification
au plan d’urbanisme
Le conseil municipal pourra désor-
mais modifier lui-même le plan
d’urbanisme. En ce moment, cette
démarche doit démarrer au niveau
des arrondissements. Cette situation a
récemment créé des quiproquos avec
le projet de Quartier des spectacles.

Secrétariat de liaison
Le secrétariat d ’agglomération a
disparu au profit du « secrétariat de
liaison». Ce service indépendant de
la Ville de Montréal disposera de son
propre budget et d’un directeur géné-
ral. Il servira à répondre aux demandes
d’informations des membres du conseil
d’agglomération, principalement les
villes reconstituées. À l’origine, ce
secrétariat disposait d’une personnalité
juridique, ce qui a été retiré.

Financement
de l’agglomération
La taxe d’agglomération disparaîtra au
profit de quote-parts versées par les
villes défusionnées. Celles-ci seront
basées sur la valeur foncière des
municipalités. Les sommes versées
pourraient varier à la suite de cette
modification, mais Montréal recevra
au final la même somme pour assurer
les services d’agglomération. Depuis
les défusions, Montréal impose une
taxe d’agglomération aux contribua-
bles. À partir du 1er janvier 2009, les
contribuables recevront donc un seul
avis d’imposition.

Droits de mutation
Montréal aura désormais le pouvoir
d’augmenter le taux des droits de
mutation pour les propriétés achetées
à un prix supérieur à 500 000$.

Équipements collectifs
et voirie artérielle
La liste des équipements collectifs
sera écourtée. Les municipalités
reconstituées ne paieront plus
pour plusieurs bâtiments comme
le centre Claude-Robillard, pour
certains parcs ou pour des événe-
ments culturels montréalais. Les
villes de banlieue récupèrent aussi
la gestion et l’entretien de la « voi-
rie artérielle » sur leur territoire.
Conséquence: augmentation des
frais pour Montréal et économies
pour les villes de banlieue. Les
sommes versées par Québec visent
d’ailleurs à compenser Montréal
pour ces pertes.

PHOTO FRANCOIS ROY, LA PRESSE

La ministre des Affaires municipales, Nathalie Normandeau, ici en compagnie du maire de Montréal, Gérald Tremblay, estime que cette refonte «permettra à Montréal d’assumer son rôle de métropole».

DENIS LESSARD

ANALYSE
QUÉBEC — Les travaux d’Her-
cule, il y en avait 12 . Jean
Charest lui, plus modeste, s’était
gardé une petite gêne. Il avait
promis huit «gestes» pour chan-
ger la vie des Québécois lors du
message inaugural de son gou-
vernement, il y a un an.

Ce huitième et dernier jalon
a été atteint hier, avec l’entente
conclue entre Québec, Montréal
et l’ensemble des villes de l’ag-
glomération métropolitaine. À
l’automne prochain, après le
Sommet de la francophonie en
octobre, Jean Charest pourra, s’il
trouve un bon prétexte, déclen-
cher une campagne électorale. Il
est loin d’être acquis qu’il le fera,
mais la piste de décollage est libre
s’il juge le moment opportun.

Le maire Tremblay multipliait
les déclarations ronflantes sur le
caractère historique de l’entente
hier. Aujourd’hui, le gouverne-
ment convoquera la commission
des affaires municipales pour
lui demander de reprendre le
travail laissé en suspens pendant

plusieurs semaines sur le projet
de loi 22 sur la gouvernance de
Montréal. On déposera, en liasse,
les amendements concrétisant les
annonces d’hier.

Le maire de Montréal sera le
patron de l’arrondissement de
Ville-Marie. Il y aura un «secréta-
riat de liaison» sans personnalité
juridique plutôt qu’un «secréta-
riat d’agglomération» si décrié
par Montréal. Mais au-delà de ces

réorganisations structurelles, il y
aura quelque chose d’immuable
dans la relation entre Québec et
Montréal. Le gouvernement conti-
nuera d’envoyer un chèque, de
plus en plus important à la métro-
pole. Cette année on augmente de
35 millions. Et chaque année par
la suite. Pour mettre ce chiffre en
perspective, il faut savoir que cette
année Québec donnait déjà 117
millions en subventions incondi-
tionnelles à l’ensemble de l’agglo-
mération de Montréal.

Il y a 10 ans, le premier minis-
tre Bouchard avait sonné le tocsin

et mis son ministre des Affaires
municipales, Rémy Trudel, sur
le pied de guerre quand on avait
constaté un déficit appréhendé à
Montréal. L’abîme était alors de…
40 millions, juste un peu plus
que le chèque que vient de faire
Québec sur le coin de la table…
pour dégager la piste électorale.

À Québec dans les ministères
économiques, on sait qu’on a perdu
une autre guerre contre Montréal,

qui repart avec des «pactes» qui
ont des allures de redditions. Le
dernier budget de l’agglomération
présentait une hausse de 5,1% sur
celui de l’année précédente, le dou-
ble de l’inflation. Les cols bleus de
Montréal gagnent 25% de plus que
leurs collèges des grosses muni-
cipalités. La Ville de Montréal est
toujours parvenue à convaincre
Québec qu’elle avait un problème
de recettes. À Québec, bien des
gens pensent qu’ils s’agit plutôt
d’un problème de dépenses.

Aussi, les fonctionnaires de
Monique Jérôme-Forget n’ont pas

fait la partie belle à leurs vis-à-vis
municipaux. Pas de taxe possible
sur la consommation, les «vices»,
le tabac, l’alcool, les repas au res-
taurant, maintenus comme chasse
gardée du fisc québécois. Du côté
de l’essence, la cour est pleine.
L’Agence métropolitaine des
transports occupe déjà ce champ,
un demi-cent le litre, pour finan-
cer les transports en commun.

Le maire Tremblay se gardait

bien de dire où il comptait utili-
ser son nouveau pouvoir habili-
tant hier. Mais ceux qui ont fait
les textes savent déjà qu’il pourra
imposer des droits sur les auto-
mobiles, sur le stationnement.
Pas question d’une taxe supplé-
mentaire sur ces transactions,
mais la simple possession d’un
terrain ou d’un véhicule pourra
être tarifée désormais. On ne
taxera pas l’achat d’une auto mais
la possession d’un véhicule.

La disparition des plafonds de
taxation foncière pour les édifices
non résidentiels est vue comme

un cheval de Troie au gouverne-
ment. Aucune municipalité de
l’agglomération ne voudra se dis-
tinguer dans un premier temps,
pas question d’envoyer valser au
plafond le comptes de taxes des
industries. Mais petit à petit, la
tendance à la hausse s’inscrira,
inexorable. Les autres villes
réclameront aussi la disparition
de ce plafond. À terme, c’est l’en-
semble du secteur manufacturier

du Québec qui risque de se
retrouver avec un fardeau
supplémentaire. En Ontario,
on n’a pas fait disparaître les
garde-fous pour Toronto.

Queen’s Park avait donné
aussi des pouvoirs habilitants
à Toronto, mais la Ville reine
s’était astreinte, au préalable,
à un régime d’austérité en
réduisant de 150 millions par

année ses dépenses de fonctionne-
ment. Cela n’a rien à voir avec la
revue des activités à laquelle avait
consenti Montréal au cours des
deux dernières années.

Depuis des semaines Québec
et Montréal jouent au souque à
la corde autour de cette entente.
Mme Normandeau, exaspérée il y
a quelques jours, soulignait que
Québec allongeait déjà deux mil-
liards pour l’agglomération. Mais
pour pouvoir dire que son gouver-
nement a rempli tous ses engage-
ments de l’an dernier, 35 millions
de plus ne pèsent pas bien lourd.

Nouveau pacte, nouveau chèque

Dans les ministères économiques, on sait qu’on a perdu une autre guerre
contre Montréal, qui repart avec des « pactes » qui ont des allures de
redditions. La Ville de Montréal est toujours parvenue à convaincre Québec
qu’elle avait un problème de recettes.

MAIRE TREMBLAY

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

L A P R E S S E M O N T R É A L V E N D R E D I 1 3 J U I N 2 0 0 8 A 7



• QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC • MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO, CARREFOUR LAVAL • SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE

DU BON PIED DANS L’ÉTÉ... LES BERMUDAS 29.95

www.infolettresimons.ca
INSCRIVEZ-VOUS !

LE CARGO GANSES RUBAN rég. 38.00 CARREAUX FENÊTRE rég. 48.00 CARGO SAFARI rég. 38.00

Indispensable à la ville ou au golf. Forme droite,
poches biais. Coton à carreaux crème sur choco.
29 à 38. Une exclusivité du 31.

Pur coton. Multi poches à rabat et œillets
de métal, à soufflet et zip. Coco, gris, sable, olive,
marine. 30 à 40.

Ceinture ruban à gros œillets de métal. Toile
de coton. Champignon, caramel. 29 à 40. Une
exclusivité du 31.

A3540350

Source : Le réseau social des gangs montréalais – Accès aux dynamiques relationnelles par l’entrevue de groupe.
Mémoire de maîtrise de Karine Descormiers, dirigé par le professeur de l’École de criminologie à l’Université
de Montréal, Carlo Morselli.

PORTRAIT DES GANGS
DE RUE MONTRÉALAIS

GROUPE
NOM SECTEUR MAJORITAIRE
13 Crips St-Michel/Rosemont/St-Henri Hispaniques

18 Bloods Saint-Léonard Hispaniques

47 Crips Boulevard Pie-IX Noirs/Haïtiens

67 Crips Saint-Michel Noirs

99 Crips Villeray —

146 Crips Saint-Michel —

187 Bloods Montréal-Nord Noirs/Haïtiens

50 Niggaz Bloods Parc-Extension Noirs

AYB-1 Bloods Côtes-des-Neiges Asiatiques

AYB-2 Bloods Saint-Laurent Asiatiques

Black Dragon Autre Près du métro Berri-UQAM Asiatiques

Blue Devil-1 Crips La Salle Noirs

Blue Devil-2 Crips Petite-Bourgogne Noirs

BMF Bloods Montréal-Nord Aucun

Bo Gars Bloods Montréal-Nord Noirs

Bronx Autre La Salle Aucun

Dangerous Street Crips Saint-Michel Noirs/Haïtiens

DPC Crips Parc-Extension Noirs

Green Land Bloods Montréal-Nord —

J.O.K.E.R.S Crips Parc-Extension Noirs

LPE Autre Verdun Aucun

Outlaws Autre Près du métro Saint-Laurent Noirs

Pie-IX Crips Boulevard Pie-IX Noirs

Plan Riel Bloods Montréal-Nord —

PSC Autre Pointe Saint-Charles Aucun

PX 80 Crips Boulevard Pie-IX (rue Robert) Noirs

RTC Crips La Salle Noirs/Africains
et Jamaïcains

South Side Autre Centre-ville/Berri-UQAM Noirs

Saint-Henri Autre Saint-Henri Aucun

Uptown Posse Bloods Côtes-des-Neiges Noirs

V Block Autre Viau —

VE Crew Autre Ville-Émard Blancs

White Tiger Autre Près du métro Berri-UQAM Asiatiques

CAROLINE TOUZIN

Dans une recherche inédite, on
apprend que les Crips (Bleus) et
les Bloods (Rouges) sont présents
à forces égales à Montréal. Mais
leur rivalité légendaire serait
beaucoup moins importante
qu’on ne le croyait.

C’est ce qu’a révélé à La Presse la
chercheuse Karine Descormiers,
auteure d’une étude sur le réseau
social des gangs montréalais.
Alors que la police de Montréal
refuse de nommer les gangs de rue
présents sur son territoire, cette
criminologue les a répertoriés et a
analysé leur réseau criminel.

Des liens d’affaires peuvent
se tisser au-delà des couleurs,
a-t-elle noté. Le réseau criminel
des gangs de rue est complexe.
Surtout que le tiers des 35 gangs
répertoriés ne sont pas affiliés
aux deux rivaux.

Mme Descormiers est dirigée
dans ses recherches par un grand

spécialiste des réseaux crimi-
nels, le professeur de l’Université
de Montréal Carlo Morselli. La
chercheuse à la maîtrise a analysé
le discours de 20 membres de
gangs juvéniles en détention au
centre jeunesse de Montréal. Elle
a rencontré à plusieurs reprises
ces jeunes membres de 15 gangs
rivaux ou alliés. Ces derniers ont
identifié 35 gangs présents dans
des secteurs précis de la ville.

Le territoire montréalais est
occupé tant par des gangs affiliés
aux Crips (13) et aux Bloods (11)
que par des gangs ne s’identifiant
pas à ces deux groupes (11). Les
Crips et les Bloods sont plus pré-
sents dans l’est de la métropole.
Les groupes non affiliés, eux,
sont particulièrement présents au
centre-ville.

À force égale
« La plupart des caractéris-

tiques des gangs étudiés, tel-

les la taille des organisations,
l’intervalle moyen de l’âge des
membres et les activités crimi-
nelles, nous indiquent que les
forces en présence à Montréal
sont égales », a expliqué la cher-
cheuse qui vient de terminer son
étude.

Tant un gang Crips qu’un
gang Bloods compte en moyenne
le même nombre de membres,
soit 93, selon l’étude. Ainsi,
les gangs montréalais seraient
beaucoup plus nombreux que
l’affirme la police. La police de
Montréal répète depuis plusieurs
années qu’il y a entre 350 et 500
membres de gangs majeurs et
environ le triple de gangs émer-
gents sur son territoire.

Les gangs de quartier compo-
sés d’une dizaine de membres
entretiennent des liens avec
les plus gros gangs, a constaté
la chercheuse. Les Blue Devil
de Pet ite -Bou rgogne et les
J.O.K.E .R.S. (Jump Or Kill

Every Red Soldiers) de Parc-
Extension auraient des liens
avec les motards.

Le plus petit gang répertorié
par la chercheuse aurait huit
membres et le plus gros, 230.
Mme Descormiers met toutefois
un bémol sur ce dernier chiffre,
qui inclurait les BMF (Blood
Mafia Family) et leurs vétérans,
les Bo-Gars, tous deux dans
Montréal-Nord.

La majorité des membres de
gangs ont moins de 30 ans.
Dix-huit des vingt participants
à l’étude ont affirmé être impli-
qués dans le commerce de la dro-
gue. Certains gangs, comme les
J.O.K.E.R.S. affiliés aux Crips,
ont une hiérarchie bien définie.
Ce n’est pas le cas de tous les
gangs. D’après la criminologue,
les gangs les plus centraux dans
le réseau criminel montréalais
sont les BMF, les 18, les 13, les
47 et les J.O.K.E.R.S.

Sous la bannière Crips, il
y a plusieurs gangs composés
essentiellement de Noirs. Les
Bloods, eux, accueillent, en plus
des Noirs, des gangs asiatiques
et latinos. «Ce résultat va dans
le même sens que la littérature
scientifique américaine selon
laquelle historiquement, les
Bloods ont été les premiers à
accueillir des gangs non exclu-
sivement composés de Noirs »,
indique la chercheuse.

Certains gangs entretiennent
des relations utilitaires. Ainsi,
les DPC, peu nombreux, servent
de soldats aux J.O.K.E .R.S.
quand ceux-ci ont besoin de
grossir leurs rangs le temps
d’une bagarre, par exemple.
D’autres ont des liens d’appro-
visionnement en drogues et en
armes. «Ces relations positives
sont très éphémères puisque les
gangs sont très imprévisibles», a
aussi noté la chercheuse.

Rivalité traditionnelle
Le conflit entre Crips et

Bloods n’est pas mort pour
autant . À tit re d ’exem-
p l e , l e s J .O . K . E . R . S .
(Crips) et les 50 Niggaz
(Bloods) se battent pour
un même territoire dans
Parc-Extension. En théorie,
les BMF (Bloods) et les 47

(Crips) sont en conflit, mais
des membres des deux gangs
peuvent parfois s’associer pour
une vente d’armes ou de dro-
gues puisqu’ils sont voisins, a
constaté la chercheuse.

Mais une relation négative
peut aussi exister entre des gangs
appartenant à une même ban-
nière. Chez les Bloods, un conflit
existe entre les BMF et les 50
Niggaz, par exemple. Les gangs
latinos et asiatiques ne se retrou-
vent pas nécessairement non plus
dans la rivalité Bloods-Crips.
Par exemple, le gang asiatique
AYB, présent dans Côte-des-
Neiges et l’arrondissement de
Saint-Laurent, est d’allégeance
Blood. Or, il a des liens positifs
avec le gang latino des 13, affilié
aux Crips, et présent dans Saint-
Michel, Rosemont et Saint-Henri.
Des conflits raciaux existent éga-
lement au sein de gangs latinos
de même allégeance.

«La complexité du réseau social
des gangs ne peut se réduire à une
animosité Crips contre Bloods.
Nous devons prendre le temps de
nous intéresser aux particularités
du réseau, à leurs règles implici-
tes et informelles, aux nombreu-
ses nuances que les participants

apportent et qui rendent leur
réalité plus complexe qu’elle ne
le semble», affirme la chercheuse.
Le centre jeunesse de Montréal est
sur la bonne voie en mélangeant
les membres de gangs ennemis au
sein d’une même unité de réadap-
tation, conclut MmeDescormiers.

Gangs de rue à Montréal

Crips et Bloods à forces égales
Une étude inédite révèle la complexité de leur réseau criminel

Tant un gang Crips qu’un gang Bloods compte en
moyenne le même nombre de membres, soit 93,
selon l’étude. Ainsi, les gangs montréalais seraient
beaucoup plus nombreux que l’affirme la police.

ACTUALITÉS
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EN BREF

L’électricité reviendra
aujourd’hui en Estrie
et en Montérégie
Les résidants de la Montérégie
et de l’Estrie devraient bientôt
retrouver le courant. Hydro-
Québec estime que ses clients
privés d’électricité depuis mardi
seront rebranchés avant la fin de
la journée. Hier soir, à 21h30,
il restait encore 11 000 abon-
nés sans électricité. La plupart
de ces abonnés habitent l’agglo-
mération de Longueuil, selon la
porte-parole Geneviève Dufort.
Les vents violents ont fauché
une cinquantaine de poteaux,
des transformateurs ont brûlé
et des arbres sont tombés un
peu partout sur le réseau. Par
ailleurs, la commission scolaire
Marie-Victorin annoncera ce
matin si ses écoles sont ouver-
tes, les décisions se prenant le
matin même. Hier, six d’entre
elles étaient toujours fermées.
– Marie-Andrée Amiot

GPF1 et
Cirque du Soleil
Contrairement à ce que nous
avons éc r i t dans un a r t i c l e
publié lundi en page A14, la
fête donnée dimanche soir après
le Grand Prix de formule 1 au
restaurant-bar Koko de l’hôtel
Godin ainsi qu’au bar Stéréo n’a
pas été organisée par le patron
du Cirque du Soleil, Guy Lali-
berté. Cette soirée a plutôt été
organisée par des employés de
la division «Musique » du Cirque
du Soleil. M. Laliberté n’a par
ailleurs pas participé à l’événe-
ment. Nos excuses.

PRÉCISION
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RIENDEAU SPORTS INC.
1855, ROUTE 132, VARENNES

514-875-3984

H. GRÉGOIRE RÉCRÉATIF
625, RUE DUBOIS, ST-EUSTACHE

450-974-0404

PAGE SPORT CANADA
241, PRINCIPALE EST, STE-AGATHE-DES-MONTS

819-326-6442

CLAUDE STE-MARIE SPORT INC.
5925, CHEMIN CHAMBLY, ST-HUBERT

450-678-4700

ACTION MOTOSPORT INC.
124, JOSEPH-CARRIER, VAUDREUIL

450-510-5100

LAPOINTE SPORTS
576, ROUTE 131 N.P.D., JOLIETTE

450-752-1224

R.L. MARINE
321 BOUL. YOUVILLE, CHÂTEAUGUAY

450-699-9217

La vie encore plus belle...

© 2007 Bombardier produits récréatifs inc. (BRP). Tous droits réservés. ® et le logo BRP sont des marques de commerce de Bombardier Produits Récréatifs inc. ou de ses sociétés affiliées.

Essais gratuits
à La rondE
Motomarines et

Bateaux Sports Sea-Doo®

15 juin (fêtE dEs PèrEs)
22 juin (saint-jEan-BaPtistE)

Contactez un des concessionnaires pour plus de détails
et pour bénificier du stationnement gratuit.

Barbecue sur place et cadeaux-surprise.
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Ainsi, Montréal-Nord et Saint-
Michel font partie des cibles de la
Ville. Or, le secteur du Sud-Ouest,
théâtre de plusieurs crimes, ne
figure pas parmi les arrondisse-
ments ciblés. «D’après cette étude,
il se passe quelque chose là. On
doit se poser des questions», a
ajouté M. Laporte. La police de
Montréal a d’ailleurs démantelé
un gang de rue majeur ce mois-ci
dans ce secteur de la ville.

Les armes sont utilisées dans
par les jeunes dans la même pro-
portion que les adultes lors de
crimes violents (22%). Toutefois,
la proportion d’incidents de vio-
lence où une arme est présente est
plus faible dans les lieux publics
où la surveillance est importante
que dans les immeubles com-
merciaux (36%), les stationne-
ments (29%), les immeubles à
appartements (27%) et les rues,
routes ou parcs (26%).

Les principaux cr imes de
violence commis à l’école sont
les voies de fait et les menaces.
Dans les écoles montréalaises,
l’arme la plus souvent utilisée
est le couteau ou tout autre objet
contondant.

Crimes de gangs
Près d’un jeune criminel sur

trois agit en gang, comparative-
ment à moins d’un adulte sur dix.
Lorsqu’un crime est commis en
gang, la probabilité qu’une arme
soit utilisée est beaucoup plus
forte. «Les jeunes sont les pre-
mières victimes de leur violence»,
souligne Clément Laporte, du
centre jeunesse de Montréal. En
effet, dans près de la moitié des
affaires où l’auteur est âgé entre
12 et 17 ans, leurs victimes sont
du même âge.

Bonne nouvelle : Montréal affi-
che un taux de criminalité chez
les jeunes inférieur à la moyenne
canadienne et à la moyenne qué-
bécoise. Par contre, la proportion
d’adolescents inculpés dans des
affaires relatives aux drogues est
plus élevée qu’ailleurs au pays.

Ainsi, 70% des jeunes appré-
hendés à Montréal pour une
affaire de drogues ont été incul-
pés, par rapport à 31% pour
l’ensemble du Québec. La pos-
session de cannabis constitue
les deux tiers des infractions.
Cela s’explique, entre autres,
par certaines pratiques policiè-
res et l’administration de la jus-
tice qui varient d’une province
à l’autre.

Attention à l’équation « pau-
vreté dans un quartier égale
davantage de c r imina l ité »,
préviennent les analystes. Les
caractéristiques socioéconomi-
ques du quartier, à elles seules,
n’arrivent à prédire qu’une fai-
ble proportion de la crimina-

lité chez les jeunes à Montréal,
écrivent-ils. Toutefois, la pré-
sence d’une école secondaire,
le zonage commercial et l’édu-
cation sont des facteurs qui ont
une légère influence, tant pour
les crimes violents que pour les
crimes contre les biens.

L’étude a été faite à partir des
statistiques sur la criminalité de
la police de Montréal.

L a pol ice de Mont réa l a
refusé de commenter, hier, pré-
férant prendre plus de temps
pour analyser les résultats de
l’étude.

Les périls des
cours d’école
VIOLENCE
suite de la page A1

Sources : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Programme de déclaration uniforme de la criminalité, DUC 2.2.

LA CRIMINALITÉ CHEZ LES JEUNES
DANS L’ÎLE DE MONTRÉAL EN 2001

Fondé sur 4369dossiers de police.

Écoles (les 25 plus grandes)

Lignes de métro

Stations de métro

Limite des arrondissements et des agglomérations

DENSITÉ

Haute

Faible

PHOTO MARTIN CHAMBERLAND, LA PRESSE

Une forte proportion des infractions relatives aux drogues a lieu sur le territoire de l’école. Les autres affaires surviennent dans la rue (24%) et dans les installations de transport public (14%),
principalement au centre-ville ou près des stations de métro Berri-UQAM (notre photo), Mont-Royal et Honoré-Beaugrand, révèle l’analyse du Centre canadien de la statistique juridique sur la
répartition géographique de la criminalité chez les jeunes dans l’île de Montréal.
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Résultats des tirages du :

compl.

Ventes totales :
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GaGnants Lots GaGnants Lots

compl. compl.

Jour Mois Année Signe- - -

En cas de disparité entre cette liste
et la liste officielle de Loto-Québec,
cette dernière a priorité.

Résultats des tirages du :

2008-06-12

5015161

789 793,00 $

2 000 000,00 $0
0
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75 000,00 $
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75,00 $
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22 000 000 $
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14 29
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9 314 5,00 $

Ventes totales :
Prochain gros lot (approx.) :

Dites oui à l'extra!
Gros lot De 500 000 $.

Superficie: 475442km2
Population: 18 millions d’habitants
Croissance annuelle du PIB: 4,6 %
Plus d’info : http://www.prc.cm
http://www.iciwaza.com
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Heures d’ouverture :
vendredi 13 juin : 11h à 20h
samedi 14 juin : 11h à 19h

dimanche 15 juin : 11h à 18h

4720, rue Garand
Saint-Laurent
(angle boul. Thimens)

ORGANISÉ PAR
PRESTIQUE LIQUIDATIONS

www.prestigeliquidations.com

info : (514) 338-1000

DES PRIX PLUS BAS
QUE CEUX D’UNE FAILLITE!

(Ce n’est pas un encan.)

RABAIS DE 80%
DES MILLIERS DE
TAPIS À LIQUIDER

Prestige Liquidations a reçu le mandat de plusieurs
syndics de liquider par vente publique le stock de
différents magasins de tapis persans et orientaux,
à des prix plus bas que ceux d’une faillite. Énorme
sélection de tapis neufs, semi-antiques et antiques,
dans toutes les teintes et les dimensions (de 2 pi x 3
pi jusqu’à 15 pi x 20 pi, tapis de passage jusqu’à 22
pi, ainsi que des tapis ronds et carrés).
Bidjar, Kazak, Qum pure soie, Bokhara, Tabriz, Nain,
Mood, Hereke, Kashan, Agra, Chubi, Bakhtiar, Sa-
rough, Kerman, Mashad, Jaipur lavé au thé, Obus-
son, Savonnerie et plusieurs tapis tribaux.

LIQUIDATION DE FAILLITE

13, 14 et 15 juin
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1er tapis

80%
de rabais

2e gratuit
(valeur égale

ou moindre du premier)

DU JAMAIS VU!!

3 JOURS
SEULEMENT

Nouvelle marchandise de meubles, bronzes,
peintures à l’huile et beaucoup plus !
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AvAnt-goût de lA

rentrée
d’automne

ne MAnQUeZ notRe spéciAl

sAMedi dAns les Arts

ACTUALITÉS

TENDANCES

Tous les jours dans

PHILIPPE RENAUD
COLLABORATION SPÉCIALE

Aprèsdenombreuxdélais, leminis-
tre de l’Industrie, Jim Prentice, et
la ministre du Patrimoine, Josée
Verner, ont finalement déposé
hier une proposition de modifica-
tion à la Loi sur le droit d’auteur.
Critiquée avant même sa présenta-
tion, la nouvelle proposition, si elle
est adoptée à la prochaine session
parlementaire, pénalisera désor-
mais le téléchargement illégal sur
l’internet et facilitera les poursuites
à l’endroit des contrevenants.

Le projet de loi C-61, un docu-
ment de 58 pages, introduit de
nouvelles notions qui prennent en

considération l’environnement tech-
nologique, une nécessité pour la Loi
canadienne sur le droit d’auteur,
vieille de 11 ans. De plus, le projet
tend à définir l’idée, inédite, du
«droit à l’utilisateur».

«C’est déjà un pas considérable
qu’il y ait cette idée du droit de
l’utilisateur dans la loi, commente
Pierre-Emmanuel Moyse, profes-
seur à la faculté de droit de l’Uni-
versité McGill et membre du Centre
des politiques en propriété intellec-
tuelle. Même à travers une panoplie

de petites exceptions, si on com-
mence à discerner le droit de l’utili-
sateur, c’est déjà une révolution.»

Cette idée de droit à l’utilisateur
se distingue à travers certaines
exceptions. Celles qui, par exemple,
permettraientd’enregistrerdesémis-
sions de télé pour écoute ultérieure,
de copier des œuvres protégées pour
usage personnel et de reformater
des œuvres numérisées légalement
acquises (importer la musique d’un
CD en un format différent comme
le MP3 pour le téléverser dans son
baladeur numérique).

Cependant, ces droits ne sont pas
sans limites. Dans ses mesures les
plus coercitives, le projet de loi pré-
voit un dédommagement de 500$

à verser aux ayants droit pour
avoir illégalement téléchargé
leurs œuvres protégées sur
l’internet, et jusqu’à 20 000$
pour les avoir mis à la dispo-
sition des usagers d’un réseau
poste-à-poste (P2P).

Ce sont précisément ces
conditions, et ses conséquences si
on les enfreint, qui irritent les oppo-
sants à C-61, déjà offusqués d’avoir
été exclus des consultations prépara-
toires au nouveau projet de loi.

Spécifiquement, il serait d’abord
«interdit de contourner les mesures
techniques qui protègent le matériel
faisant l’objet d’un droit d’auteur»
comme les DRM, explique-t-on sur
le site d’Industrie Canada.

De plus, advenant le cas où une
plainte est formulée à l’endroit
d’un internaute, les fournisseurs

d’accès internet seraient désormais
tenus de «de transmettre (un) avis
à l’abonné et de tenir un registre
des renseignements pertinents (par
exemple l’identité de la personne
présumée avoir enfreint le droit
d’auteur)», des mesures qui, croit-
on, faciliteraient les poursuites.

Pire que la loi américaine
Ce qui fait dire à Michael Geist,

professeur de droit à l’Université
d’Ottawa et spécialiste des ques-
tions de propriété intellectuelle,
que la loi C-61 «est pire que le
Digital Millenium Copyright Act
(DMCA)», dans la mesure où cette

loi américaine propose un plus
grand nombre d’exceptions à la loi,
restreignant les possibilités de pour-
suites. Le musicien Safwan Javed,
porte-parole sur ce dossier pour la
Canadian Music Creators Coalition,
déclarait à La Presse que le projet de
loi «est le reflet de la DMCA, et c’est
une erreur colossale. Ce n’est cer-
tainement pas une approche "made
in Canada" comme l’a affirmé le
ministre Prentice. Cette loi n’aide
pas les artistes canadiens».

Duncan McKie, porte-parole de
la Canadian Independent Record
Production Association, nuance:
«D’abord, nous sommes enfin ras-

surés de voir que le partage illégal
de fichiers protégés est inscrit dans
le projet de loi. Par ailleurs, même
si la loi s’attarde aux mesures de
protection, il n’est pas dit que l’in-
dustrie favorisera l’usage des DRM.
Ultimement, c’est le consommateur
qui tranche: s’il ne veut pas de
mesures de protection sur un fichier,
il en achètera un autre.» McKie,
dont l’association représente près de
160 entreprises indépendantes, ne
prévoit pas une vague de poursui-
tes à l’endroit des internautes qui
s’adonnent au téléchargement sur
les réseaux P2P si le projet de loi
finit par être adopté.

Enfin, l’ADISQ a réagi en
publiant un bref communiqué spé-
cifiant que l’association était «satis-
faite qu’un projet de loi soit enfin
déposé», tout en s’interrogeant «sur
le réel équilibre entre les intérêts
des créateurs de contenu et ceux des
Canadiens et qui utilisent les tech-
nologies numériques».

Le projet de loi C-61 devait ini-
tialement être présenté en décem-
bre dernier, puis en janvier 2008.
Depuis, un regroupement de
citoyens opposés au projet de loi a
vu le jour. Près de 40 000 usagers
de Facebook se sont joints à Fair
Copyright For Canada, un projet
du professeur Michael Geist. Le
projet de loi C-61 devra cependant
attendre à l’automne prochain avant
d’être soumis au vote de la Chambre
des communes, à moins que le
déclenchement d’élections générales
le remette aux calendes grecques.

LOI SUR LE DROIT D’AUTEUR

Ottawa pénalisera le piratage illégal

PHOTO TOM HANSON, LA PRESSE CANADIENNE

Jim Prentice, ministre de l’Industrie, que l’on voit ici en conférence de presse
hier, veut dépoussiérer la Loi canadienne sur le droit d’auteur.

Le projet de loi tend à
définir l’idée, inédite,
du « droit à l’utilisateur ».
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Offrez à papa le cadeau parfait !

* À l'achat de l'un des téléviseurs Samsung suivants:
LN37A450, LN40A450, LN40A650, LN46A650, LN52A650

Détails en magasin.

NV24HD

DE 10.2 MÉGAPIXELS

CAMÉRA NUMÉRIQUE HD
Valeur de 400$

GRATUIT*

† Après crédit de programmation Vidéotron de 50$, conditionnel
à l’achat d’un premier terminal numérique HD, à un abonnement
au forfait Haute Définition (HD) Télémax minimum et à un
engagement minimum de 12 mois pour les nouveaux clients et
24 mois pour les clients illico existants minimum Télémax. Ce
50$ sera porté au compte des nouveaux abonnés HD, lors de
son activation. Certaines conditions s’appliquent. La promotion
se termine le 15 juin 2008. Détails en magasin.

Ajoutez un terminal
numérique HD † (4250)

* À l'achat de l'un des téléviseurs Samsung suivants:
LN37A450, LN40A450, LN40A650, LN46A650, LN52A650

CAMÉRA NUMÉRIQUE

††

à l’achat d’un premier terminal numérique HD, à un abonnement
au forfait Haute Définition (HD) Télémax minimum et à un
engagement minimum de 12 mois pour les nouveaux clients et
24 mois pour les clients illico existants minimum Télémax. Ce
50$ sera porté au compte des nouveaux abonnés HD, lors de
24 mois pour les clients illico existants minimum Télémax. Ce
50$ sera porté au compte des nouveaux abonnés HD, lors de
24 mois pour les clients illico existants minimum Télémax. Ce

son activation. Certaines conditions s’appliquent. La promotion
se termine le 15 juin 2008. Détails en magasin.

4988†
SEULEMENT

Rég. 24888

Caméra
numerique SX100 is
• 8.0 mégapixels
• Zoom optique 10x
• Écran LCD 2.5"
• Stabilisateur d'image
• Mode vidéo

avec audio

• Écran LCD 2.5"
• Stabilisateur d'image
• Mode vidéo

avec audio

24888
après rabais

RABAIS 30$

Zoom 10x

D80 18-55VR

10.2 Mégapixels

APPAREIL OBJECTIF

89888
après rabais

RABAIS 60$

Appareil photo
numérique reflex

D80 18-55VR
• 10.2 mégapixels

• Capteur d'images CCD
• Stabilisateur d'image
• Posemètre à matrice

tridimensionnel

Caméscope
Handycam®

HDV HDRHC5
• Zoom optique 10x
• Moniteur LCD hybride

2.7" - SwivelScreen™
• Écran tactile
• Viseur couleur
• Écran tactile
• Viseur couleur

49888
après rabais

RABAIS 500$

Haute Définition

NUVI C350

Inclus
Chargeur • Étui

Câble USB

NUVI C350

26888

PLUS BAS PRIX
JAMAIS VU!

Appareil de navigation
portable GPS

• Écran TFT LCD tactile 3.5"
• Cartes pré-téléchargées: Amérique du Nord

• Récepteur à haute sensibilité,
compatible WAAS, par SiRF
• Synthèse vocale du texte

GPS

Ordinateur
portatif Aspire

• Technologie Intel® Centrino Duo
• Processeur T2370 Core Duo

• Mémoire de 2048 Mo
• Disque rigide de 250 Go

• Bluetooth intégré
• Caméra web intégrée

• Windows® Vista Édition
Familiale Premium

17”

AS7720-4971AS7720-4971

74888
après rabais

RABAIS 50$

iPod nano
• Écran LCD couleur de 2.0''
• Interface USB 2.0
• Autonomie: Jusqu'à

24 hres de musique -
5 hres de vidéo

• Mac OS® X 10.4.8 +++,
Vista, XP familiale ou pro
avec Service Pack 2 ++ Compatibleavec Service Pack 2 ++ Compatible

16888
après rabais

RABAIS 50$

/ch.

Revendeur
autorisé

Go8

MB453CA
MA980CA
MB249CA
MB253CA
MB261CA

TVHD LCD 1080p 120hz
• Écran plat prêt pour montage mural • 1920 x 1080 Résolution • Capacité d'affichage pleine HD 1080p • Rapport de contraste 50000:1
• Entrée(s) numérique(s) HDMI x 4 • Technologie de fréquence de trame de 120Hz

ToC
To u c h e d e C o u l e u r

LN40A650
LN46A650
LN52A650

TVHD LCD
• Écran plat prêt pour montage mural
• Capacité d'affichage

480i, 480p, 720p, 1080i
• Résolution 1366 x 768
• Rapport de contraste 10000:1
• Entrée(s) numérique(s) HDMI x 3

†À l'achat de l'un des téléviseurs Samsung
suivants: LN37A450, LN40A450, LN40A650,
LN46A650, LN52A650. Détails en magasin.

LN37A450
LN40A450

LCD
37"

298888
après rabais

52”

RABAIS 800$

+ Caméra numérique GRATUITE*
+ Offre Vidéotron HD †

52”

RABAIS 800

+ Caméra numérique GRATUITE

248888
après rabais

46”

RABAIS 500$

+ Caméra numérique GRATUITE*
+ Offre Vidéotron HD †

46”

RABAIS 500

+ Caméra numérique GRATUITE

218888
après rabais

40”

RABAIS 300$

+ Caméra numérique GRATUITE*
+ Offre Vidéotron HD †

99888
après rabais

37”

RABAIS 200$

+ Caméra numérique GRATUITE*
+ Offre Vidéotron HD †

118888
après rabais

40”

RABAIS 100$

+ Caméra numérique GRATUITE*
+ Offre Vidéotron HD †

LCD
40"

LCD
40"

LCD
46"

LCD
52"

Certains produits peuvent être des boîtes ouvertes et/ou des démonstrateurs. Malgré le soin apporté lors de l’impression de cette annonce, certaines erreurs ont pu s’y glisser. Si tel est le cas, nous vous en ferons part dans nos succursales. Certains produits sont en
quantités limitées et ne sont pas disponibles dans toutes nos succursales. Les illustrations peuvent différer. Prix et offres en vigueur jusqu’au dimanche 15 juin 2008 ou jusqu’à épuisement des stocks. Aucun bon différé. Sujet à changement sans préavis. Détails en magasin.

Acceptées! Financement ajusté
à vos besoins

•PLACE MONTRÉAL TRUST 1500, McGill College (niveau métro 2) • RUE STE-CATHERINE 368, rue Ste-Catherine O. (coin Bleury) • BOUL. L'ACADIE 8990, boul. l’Acadie (Nord de la Métropolitaine) • DÉCARIE 5485, rue des Jockeys (Décarie/Blue Bonnets)

• ST-LÉONARD 6852, Jean-Talon E. (Langelier/Galeries d’Anjou) • LASALLE 7197, boul. Newman (à côté du Carrefour Angrignon) • WEST ISLAND Méga Centre des Sources (& Transcanadienne) face à Rob McIntosh

• MÉGA CENTRE VAUDREUIL 3218, Félix-Leclerc (sortie 35 - Aut. Transcanadienne) • LAVAL CENTROPOLIS (à côté du Colossus) • STE-DOROTHÉE Méga Centre Notre-Dame (Aut. 13 & boul. Notre-Dame) • PLACE ROSEMÈRE (entrée rue Le Bouthillier)

• LACHENAIE 1200 Yves-Blais (à côté du Cinéma Triomphe - Aut. 40 et 640) • ST-JÉRÔME Carrefour du Nord (à l'intérieur du Sears) • BOUCHERVILLE 582, ch. de Touraine (à côté du IKEA)

• QUARTIER DIX30 Aut. 30, sortie 109, boul. de Rome (Près du Rona) • BOUL. TASCHEREAU 5705, Taschereau (près du Mail Champlain) • PROMENADES ST-BRUNO (entrée #1) • GATINEAU 195, Bellehumeur
dumoulin.com 1-877-DUMOULIN

OUVERT Jusqu'à 21h
du lundi au vendredi

35
64
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L ’ENTREPÔT

QUALITÉ ET CHOIX SUPÉRIEUR

514.640.3001
3839, St-Jean Baptiste, Montréal

www.auventfou.com 1-800-336-2126

• Wakeboard complet à partir de239$

• Skis nautiques à partir de169$

• Kayak à partir de349$

• Planches à voile à partir de749$

• Wet Suits • Tubes

+de1,5
millions
en inventaire

3565771
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DIRE JE T’AIME
SANS DIRE
UNMOT,
COMME PAPA

BIJOUX BIRKS POUR HOMME
EN OR 18 CARATS AVEC DIAMANTS.
BRACELET BICOLORE, 6 000 $.
BOUTONS DE MANCHETTES CARRÉS, 1 195 $.

BIRKS.COM 1.800.682.2622

�� ���� ��� ����� �� ����� ���� ���� ���� �� ����

A3566676

.

3569
568

230 Peel, Montréal | 514.935.1812 | alPhaPlantes.coM

meubles de jardin
&décoration

25%
de rabais

voir détails en magasin

toutes les

chaises
longues

en stock à

Duvets
20% de

rabais

cette semaine seulement
au magasin du fabricant

10, av. des Pins Ouest
(angle boul. St-Laurent)

ungava
DUVET

duvets
draps
tapis
futons
matelas
rideaux

mar.-mer. 10 h-18 h
jeu.-ven. 10 h-20 h
sam. 10 h-17 h
lun. fermé
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Les AteLiers BAriBeAu inc.

q Excellent choix de tissus
q Décapage et réparation de meubles
q Réparation et finition de meubles
de rotin

q Spécial pour les aînés

8892, Champ d’eau St-Léonard
atelierbaribeau.montréalplus.ca

514 728-4138

Aussi disponible
Recouvrement de meubles
avec votre tissu

Rabais
de 25%
sur la confection
et tissus
sélectionnés

35
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remBourrAge
DécApAge
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ACTUALITÉS
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BRUNO BISSON

Une partie du trafic du pont Vic-
toria sera détournée dans les rues
de la tranquille municipalité de
Saint-Lambert durant tout l’été,
en raison des travaux majeurs de
réfection d’un pont qui enjambe la
VoiemaritimeduSaint-Laurent, au
sud de Montréal.

Du 23 juin au 18 août, la fer-
meture complète de la bretelle
qui relie le pont Victoria à la
route 132, en direction ouest, va
forcer les automobilistes prove-
nant de Montréal à emprunter les
rues de Saint-Lambert pour se
diriger vers La Prairie, Brossard
et Candiac, ou simplement pour
rejoindre le réseau routier supé-
rieur de la Montérégie.

La Corporation de gestion de la
voie maritime du Saint-Laurent,
responsable de ce chantier, et la
municipalité de Saint-Lambert
ont convenu d’un itinéraire de
détour qui passera par les rues
Osborne et Riverside et par le
boulevard Simard. Une signali-
sation de détour sera installée
pour guider les automobilistes
et tenter d’éviter les déborde-
ments de circulation ailleurs,
dans les rues de cette banlieue
cossue qui n’est pas habituée à
ce genre de trafic.

U n p o r t e - p a r o l e d e l a
Corporation, Gérard Abelfo, a
précisé que l’itinéraire pourrait
changer au cours de l’été, si celui-
ci devait s’avérer plus problémati-
que que prévu. M. Abelfo s’est dit
fort conscient des inconvénients
temporaires pour la population
de Saint-Lambert. Il a toutefois
rappelé que l’été est la période de

l’année où la circulation automo-
bile est la moins intense, et que
la Corporation a exigé la réou-
verture de la bretelle 132-Ouest
avant la rentrée de septembre, par
contrat avec son entrepreneur en
construction.

«Ce sera l’impact le plus dif-
ficile à gérer sur la circulation

pendant toute la durée des tra-
vaux, a expliqué hier M. Abelfo.
Le chantier a été planifié pour
qu’il y ait toujours deux voies
de circulation accessibles pour
emprunter le pont Vic toria ,
par les routes 112 (boulevard
Wilfrid-Laurier) et 132, pendant
la période de pointe du matin, et

il y aura toujours une voie dis-
ponible dans chaque direction
pendant la journée. »

Une pointe l’après-midi
C’est surtout durant la période

de pointe de l’après-midi que la
circulation pourrait devenir anor-
malement lourde dans les rues de

Saint-Lambert. Après la journée
de travail, des milliers de banlieu-
sards empruntent le pont Victoria
pour rentrer chez eux sur la Rive-
Sud. Les automobilistes qui se
dirigent vers l’est par la route
132 en direction de Longueuil
ou de Boucherville, ne seront pas
détournés. Ils pourraient toutefois
être ralentis par des voies de circu-
lation rétrécies et la vitesse réduite
aux abords du chantier.

Les travaux de réfection qui
commencent lundi prochain ne
touchent pas le pont Victoria
lui-même, qui appartient au CN.
C’est un pont qui surplombe un
canal de déversement de l’écluse
de la Voie maritime du Saint-
Laurent, appelé «Pont 16», qui
doit être reconstruit.

La semaine prochaine, les tra-
vaux prévus permettront de réa-
ménager les accès pour permettre
la circulation des automobiles à
travers le chantier. Le 23, la bre-
telle de la 132-Ouest sera com-
plètement fermée, et elle le restera
jusqu’au 18 août pour permettre la
reconstruction de la partie amont
du pont. La dernière phase des
travaux, de la mi-août jusqu’au 6
octobre, ne devraient pas entraîner
d’autres détours de circulation.

M. Abelfo a souligné, par
ailleurs, que le pont 16, et le pont
Victoria par conséquent, devront
être fermés à toute circulation
durant au moins trois week-end,
au cours de l’été. La Corporation
veillera toutefois à ce que ces fer-
metures ne nuisent pas à la tenue
de grands événements publics
comme le festival des feux d’ar-
tifice de La Ronde et la course de
série NASCAR, prévue cet été,
dans l’île Notre-Dame.

Un été agité pour Saint-Lambert
Une partie du trafic du pont Victoria transitera par la banlieue jusqu’à la mi-août

PHOTO FRANÇOIS ROY, LA PRESSE

Du 23 juin au 18 août, la fermeture complète de la bretelle qui relie le pont Victoria à la route 132, en direction ouest,
va forcer les automobilistes provenant de Montréal à emprunter les rues de Saint-Lambert pour se diriger vers La
Prairie, Brossard et Candiac, ou simplement pour rejoindre le réseau routier supérieur de la Montérégie.

ÉRIC CLÉMENT

Les commerçants n’aiment jamais
qu’on entreprenne des travaux
dans leur rue en pleine saison
estivale. Ceux de l’avenue Van
Horne, dans Outremont, n’échap-
pent pas à la règle. Plusieurs
enragent depuis qu’ils savent que
des travaux d’asphaltage et de
reconstruction des trottoirs débu-
teront dans quelques jours.

Les travaux de 850 000$ auront
lieu entre les rues Wiseman et
Hutchison. Ce ne sont pas des tra-
vaux de l’envergure de ceux qui ont
affligé les commerçants du boule-
vard Saint-Laurent durant un an et
demi. Prévus sur six semaines, ils
font toutefois des mécontents.

«On m’a demandé d’enlever ma
terrasse, dit Lionel Gacougnolle,
propr ié t a i re du res t au ra nt
Tonnerre de Brest. On a déjà eu
un hiver difficile…»

« C’est dramatique pour la
restauration, ajoute Christian
Truchot, du restaurant Bistingo.
Nos midis sur la terrasse vont
être sinistrés. »

Elida Xhani, du salon O’Divine
Coiffure, est d’accord pour le

principe des travaux, mais pas
maintenant. «On voulait fin sep-
tembre-début octobre, dit-elle.
On a eu une réunion le 12 mai à
l’hôtel de ville d’Outremont. Un

représentant de la Ville nous a dit
qu’il allait collaborer. On avait voté
pour l’automne. Tout le monde était
d’accord. La Ville a pris la décision
quand même. Ce n’est pas correct.»

Même si M. Gacougnolle dit
que le conseiller local, Louis

Moffatt, a été contacté et lui a dit
qu’il allait faire ce qu’il pouvait,
une pétition d’une trentaine de
signatures de commerçants a
atterri hier sur le bureau de la

mairesse Marie Cinq-Mars.
«Je suis un peu étonnée, dit-

elle. Tout le monde semblait
d’accord pour ces dates-là. Ils
disaient que l’été, il y aura moins
de monde, notamment durant la
semaine de la construction.»

Le directeur général intérimaire
d’Outremont, Pierre Winner,
abonde dans son sens. «Ces tra-
vaux sont connus depuis avril,
dit-il. Lors d’une réunion, les

commerçants avaient mani-
festé leur intérêt pour que les
travaux se fassent entre le 15
juillet et le 15 août.»

La mairesse assure qu’un
plan de restauration est
en cours de réalisation et
qu’on ne fait pas d’omelette

sans casser des œufs, expliquant
qu’après les travaux, les commer-
çants seront contents d’avoir une
artère réparée. « L’avenue Van
Horne a de réels besoins, dit-
elle. On fait notre travail pour la
revitaliser.»

ARRONDISSEMENT D’OUTREMONT

Des travaux font rager des commerçants

« Je suis un peu étonnée, dit la mairesse Marie Cinq-Mars. Tout le monde
semblait d’accord pour ces dates-là. Ils disaient que l’été, il y aura moins
de monde, notamment durant la semaine de la construction. »
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DIVE MASTER 500

Fabriqué en acier inoxydable, et fini en bronze à canon,
cet appareil horaire apporte un autre élément de style à
cette collection populaire. Il est résistant à l’eau jusqu’à
une profondeur de 500 m, et les aiguilles lumineuses
et les graduations surdimensionnées sont grandement
appréciées. Sans pareil même dans les conditions les
plus extrêmes, le design solide et hardi fait sensation où
que vous alliez.
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ACTUALITÉS

CHRISTIANE DESJARDINS

Jean-Philippe Mailhot a-t-il poi-
gnardésafemmeà34reprisescomme
le croit la Couronne, ou l’a-t-il aidée
à compléter le suicide qu’elle avait
entrepris en se plantant un couteau
dans lecou?Cesdeuxoptionsseront
soumises au jury chargé depuis hier
d’entendre cette cause, au palais de
justice deMontréal.

Mailhot, âgé de 26 ans, est
accusé du meurtre non prémédité
d’Anna-Maria Solinas, qui avait
26 ans lorsqu’elle a perdu la vie.
Le drame est survenu la nuit du
13 octobre 2004, dans le logement
que l’accusé et la victime occu-
paient, rue Larin à Montréal-Nord.
Dans son exposé aux jurés, hier, le
procureur de la Couronne Jacques
Dagenais a expliqué que vers 4h30
cette nuit-là, Mailhot a appelé le
911 pour dire qu’en revenant de
faire une marche, il avait trouvé sa
femme ensanglantée.

«Elle bouge pus, elle a un œil
ouvert… elle est pleine de trous
partout», se lamentait Mailhot,
sur l’appel 911 que le jury a
d’ailleurs pu entendre, hier. Il

tenait des propos un peu confus,
notamment au sujet d’un «bum
de rue», qu’il avait croisé en fai-
sant sa promenade et qui lui avait
dit qu’il aurait dû rester chez lui.
Quatre minutes plus tard, les
premiers policiers arrivaient sur
les lieux. Ils étaient accueillis
par Mailhot, vêtu d’un t-shirt et
d’un pantalon de pyjama. Il avait
du sang sur ses vêtements, ainsi

qu’au visage, aux mains et sur
les pieds, a témoigné hier l’agent
Jean-Édouard Décembre.

Dans la chambre, le policier a
trouvé le corps de la victime par
terre, dans une mare de sang. Elle
ne portait qu’un t-shirt relevé
au dessus de ses seins, ce qui
laissait voir plusieurs blessures
au thorax. «À cause du nombre
de blessures, j’ai tout de suite
pensé qu’il s’agissait d’un drame

passionnel. Comme si la per-
sonne s’était acharnée sur elle», a
raconté l’agent Décembre, hier.

Après ses premières constatations
cette nuit-là, il a demandé à son
collègue de mettre Mailhot en état
d’arrestation, pendant qu’il appelait
une ambulance pour la victime.

Les premières indications de
Mailhot allaient manifestement
dans le sens d’un meurtre com-

mis par un voleur. D’ailleurs, la
porte de la cuisine était ouverte.
Me Dagenais a toutefois informé
le jury, hier, que l’accusé avait
raconté une version différente
dans les mois suivant le crime.
À un ami qui était venu le visiter
en prison, Mailhot aurait affirmé
que la victime s’était suicidée
pendant qu’il était parti pren-
dre une marche. À son retour, il
l’avait achevée et avait ensuite

tenté de camoufler cela en fai-
sant croire à un vol. Cet ami, qui
réside actuellement à Vancouver,
témoignera par vidéoconférence
au cours du procès. Mailhot
s’est aussi confié à un codétenu,
Nelson Lechasseur. À ce dernier,
qui a partagé sa cellule pendant
deux jours, Mailhot a dit que sa
femme avait un caractère impré-
visible, qu’elle s’était suicidée en

se plantant un couteau dans
le cou, qu’il l’avait achevée
et qu’il avait ensuite camou-
flé le tout en vol. Lechasseur
ne viendra pas témoigner à
ce sujet, car les deux avocats
admettent ses propos.

Au cours du procès, un
pathologiste viendra dire

que la victime a reçu 34 coups de
couteau, dont un mortel au cou
qui lui a tranché la carotide. Ce
coup pourrait avoir été porté en
premier. Hier, après son exposé
d’ouverture, la couronne a com-
mencé à faire défiler ses témoins,
notamment des policiers. Par ses
questions, l’avocat de la défense,
Me Christian Desrosiers, a fait
ressortir que la victime était une
adepte du site «deathjournal».

La mère de la victime témoigne
En après-midi, la mère de la

victime, Gunn-Bjorg Norbakk-
Solinas, venue exprès du Chili
pour le procès, s’est avancée à la
barre. Elle a raconté que sa fille
avait presque complété ses études
en médecine vétérinaire quand elle
a quitté le Chili pour venir s’établir
à Montréal avec Mailhot, en 2004.
En fait, la jeune femme avait connu
Mailhot en 2001, en clavardant sur
l’internet. À l’été 2003, Mailhot
était allé au Chili et avait demandé
Anna-Maria en mariage. La jeune
femme, qui était déjà mère d’une
fillette, avait accepté.

Elle est venue au Canada et le
mariage a eu lieu le 13 août 2004,
soit deux mois exactement avant
le drame. La mère a admis que
son mari s’était suicidé alors que
leur fille (la victime dans l’affaire
qui nous occupe) avait 10 ans.
Cette dernière avait de la diffi-
culté à pardonner ce geste à son
père, et elle a suivi des thérapies,
a convenu la mère.

Le procès présidé par le juge
Jean-Guy Boilard se poursuit
aujourd’hui, au palais de justice
de Montréal.

PROCÈS DE JEAN-PHILIPPE MAILHOT

Crime sordide ou meurtre par compassion?

MARCEL LAROCHE

L’arrestation d’un jeune homme de 21 ans pour-
rait peut-être permettre aux enquêteurs du Service
de police de Longueuil d’élucider une histoire de
meurtre survenue il y a près de deux mois dans cette
municipalité de la Rive-Sud.

Raphael Vanden Brande, résidant de l’arrondis-
sement de Saint-Hubert, a été appréhendé mercredi
après-midi à la suite de démarches d’enquête et d’in-
formations du public colligées par les policiers de
l’Unité des crimes graves de la Sûreté de Longueuil
chargés de faire la lumière sur les circonstances
entourant la mort violente de Michal Kozak.

Le jeune homme de 20 ans avait été agressé à
l’arme blanche, vers 19h le 16 avril dernier, alors
qu’il se trouvait dans le terrain de stationnement
d’un champ de pratique de golf situé en bordure du
boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, dans l’arrondisse-
ment de Saint-Hubert.

L’enquête policière semble démontrer qu’une
affaire de stupéfiants aurait été à l’origine de cette
agression mortelle.

Détenu depuis son arrestation, le suspect a com-
paru hier sous une inculpation d’homicide.

MEURTRE À SAINT-HUBERT

Un suspect arrêté

« Elle bouge pus, elle a un œil ouvert… elle est
pleine de trous partout », se lamentait Mailhot,
sur l’appel au 911 que le jury a pu entendre.
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MATHIEU PERREAULT

Colmater le trou dans la couche
d’ozone accélère le réchauffement
climatique, particulièrement
la fonte des calottes arctique et
antarctique, a découvert une
équipe internationale avec de
forts liens canadiens. Dans la
revue Science aujourd’hui, les
chercheurs décrivent comment
la multiplication par trois de la
quantité d’ozone au-dessus de
l’Antarctique affectera les cou-

rants atmosphériques d’ici un
demi-siècle.

«On savait depuis longtemps
que l’ozone est un gaz à effet de
serre», explique en entrevue l’un
des coauteurs, Theodore Shepherd,
de l’Université de Toronto. «Mais
les quantités d’ozone dans l’at-
mosphère sont limitées, seulement
20% de la basse stratosphère, et
le trou a une taille généralement
modeste, seulement 5% au-des-
sus du Canada par exemple. Nous
montronsmaintenant que l’endroit

où le trou est le plus important, en
Antarctique où 70% de l’ozone
manque à l’appel, subira un effet
assez important. C’est notable
parce que l’Antarctique abrite l’es-
sentiel des glaciers de la planète.
L’inconnue est de taille.»

L’auteur principal de l’étude,
Seok-Woo Son, de l’Université
Columbia à New York, vient d’être
engagé par l’Université McGill.

L’impact de l’ozone sur le
réchauffement de la planète est
tellement mal connu que l’ONU,

dans ses rapports sur la ques-
tion, n’en tient pas compte. «Au
niveau de la température de la
planète, c’est négligeable, dit M.
Shepherd. On ne parle même
pas d’un dixième de degré dans
ce siècle. Mais comme l’effet est
concentré autour du pôle Sud,
les conséquences pourraient être
importantes au niveau de l’éléva-
tion du niveau de la mer. On n’a
qu’à penser à l’Arctique, qui est
de moins en moins couvert par
les glaces pour des raisons qui

échappent encore aux chercheurs.
Si une telle accélération des
impacts du réchauffement sur-
vient en Antarctique, bien malin
qui pourra dire ce qui arrivera.»

L’ozone est difficile à modéli-
ser parce que contrairement au
dioxyde de carbone, le principal
gaz à effet de serre, il ne se répartit
pas uniformément dans l’espace.
Il se forme des poches d’ozone
qui induisent des courants d’air
et des déplacements d’énergie dif-
ficiles à bien comprendre.

L’ozone empire l’effet de serre
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L
a Cour suprême des États-
Unis est un lieu de débats
juridiques et politiques
féroces depuis toujours.

Mais on n’a pas vu beaucoup
d’exemples de division plus dra-
matique que dans la décision
rendue hier concernant le droit
des détenus de Guantánamo.

D’un côté, une majorité libé-
rale qui accuse l’administration
Bush et le Congrès de renier le
principe sacré de l’habeas cor-
pus – une procédure plusieurs
fois centenaire qui permet à un
détenu de contester la légalité de
sa détention.

De l ’aut re , le noyau du r
conservateur de quatre juges,
minoritaires cette fois-ci, qui dit
que cette décision «aura presque
assurément pour conséquence
d’entra îner la mort d’autres
Américains».

De là à se traiter de traître et
d’assassin, il n’y a que quelques
paragraphes...

Peut-être le juge en chef John
Roberts (qui se range avec les
dissidents) a-t-il raison, finale-
ment, de dire que cette décision a
moins à voir avec le sort des déte-
nus qu’avec une sorte de combat
politique entre le judiciaire et les
deux autres branches de l’État
américain – la présidence et le
Congrès.

Il n’en reste pas moins que
depuis 2004, c’est la troisième

décision de la Cour suprême qui
vient dire que ce qui se passe à
Guantánamo est contraire aux
principes fondamentaux énoncés
dans la Constitution américaine.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Le jugement de la majorité a été
rédigé par Anthony Kennedy, un
juge nommé par Ronald Reagan,
mais considéré comme un renégat
par une certaine droite améri-

caine, puisqu’il balance tantôt du
côté libéral, tantôt du côté plus
conservateur.

Que dit-il ? Non pas que la
détention des 270 «ennemis com-
battants» toujours détenus (il y
en a eu jusqu’à 700) est illégale.
Mais que la procédure mise en
place pour vérifier s’ils sont des
ennemis combattants et s’ils
doivent être détenus est incons-
titutionnelle. Cette procédure a
d’ailleurs été instaurée après un
jugement de la Cour suprême en
2004.

La Cour dit que chaque détenu a
droit à une contestation en bonne

et due forme devant la cour civile
de droit commun, en vertu des
règles de l’habeas corpus. Même
si ce sont des étrangers, et même
s’ils sont détenus à l’extérieur du
territoire américain.

«Même quand les États-Unis
agissent à l’extérieur de leur ter-
ritoire, leurs pouvoirs ne sont
pas absolus et illimités», écrit
le juge Kennedy. Les branches
politiques de l’État n’ont pas le
pouvoir d’éteindre et d’allumer la
Constitution, ajoute-t-il.

O r , l e s gen s dé t e nu s à
Guantánamo le sont dans certains
cas depuis plus de six ans. Si on
accepte de suspendre l’exécution
de l’habeas corpus (comme le
permet la Constitution en cas de
rébellion ou de conflit armé), on
peut envoyer ces gens en prison
pour plus d’une génération sans

contrôle judiciaire. La guerre au
terrorisme, en effet, défie les cadres
anciens de la guerre, tant par sa
nature, par ses lieux et par sa durée
appréhendée.

« L a règ le de d roi t e t la
Constitution sont faits pour survi-
vre et demeurer en vigueur dans
les époques exceptionnelles, écrit
le juge Kennedy. La liberté et la
sécurité peuvent être réconciliées;
et dans notre système, elles sont
réconciliées dans le cadre de la
loi.»

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

Le juge en chef John Roberts

répond violemment à cette déci-
sion. Pour lui, accorder le droit
à l’habeas corpus à des gens
qui n’ont même pas épuisé tous
leurs recours (les plus généreux
jamais consentis à des prison-
niers étrangers en période de
guerre) est bien beau sur papier ;
mais en réalité, ces recours nou-
veaux qui s’ouvrent à eux ne
feront qu’augmenter les délais.
Les problèmes des détenus
de faire entendre des témoins
ne seront pas résolus « pa r
magie » parce que la procédure
s’appellera « habeas corpus ».
« Enverrons-nous des citations
à compa ra ît re à Bassora ? »
raille-t-il.

I l n’y aura aucun bénéfice
pour quiconque, malgré les
passages lyriques de la majorité
sur la majesté de l’habeas cor-

pus, écrit-il. « Ce ne sera pas le
triomphe de la règle de droit,
mais la règle des avocats », qui
auront plus de pouvoir que
l’armée et les services de ren-
seignement sur la question ,
craint-il. Et voilà la politique
étrangère américa ine placée
entre les mains « de juges non
élus, n’ayant de comptes à ren-
dre à personne », conclut-i l
dramatiquement.

L e j uge A nton i n S ca l i a ,
lui, cite des cas de détenus de
Guantánamo libérés qui sont
retournés au champ de bataille,
tuant des travailleurs et membres

d’organisations internationales
en Irak et en Afghanistan. Pour
lui, les détenus de cette guerre
sont bien mieux à Guantánamo
qu’aux endroits où les Américains
les auraient laissés s’ils avaient
su que cette décision serait ren-
due : ils seraient dans une prison
afghane ou chez des alliés, encore
moins bien traités, sans recours.
« La nation regrettera ce que
cette Cour a fait aujourd’hui »,
conclut-il.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

I l est vrai que la décision
d’hier ne règle pas le cas de
Guantánamo. En pratique, elle
sera difficile d’application et
donnera lieu à une riposte du
Congrès, puis d’autres recours.

Mais elle redit ceci de fon-
damental, en plus du malaise

que provoque Guantánamo
après six ans : ce pays a été
fondé sur la méfiance du
pouvoir. C’est pourquoi on
a divisé ce pouvoir en trois
branches. En période de
grande tension et d’inquié-
tude, heureusement , un
pouvoir «non élu » comme
la Cour suprême, capable

de résister à l’opinion, devient
indispensable pour lutter contre
l’arbitraire et l’abus de pouvoir,
quand le vent de la peur paraît
emporter les principes.

C’est à mon sens ce qui vient
de se passer hier, dans un de ces
moments qui font la grandeur de
ce pays.

COURRIEL
Pour joindre notre chroniqueur
yves.boisvert@lapresse.ca

LISEZ LE TEXTE DE RICHARD
HÉTU: GUANTÀNAMO: L’HABEAS
CORPUS S’APPLIQUE – PAGE A16.

Des juges non élus – heureusement

En période de grande tension et d’inquiétude, un pouvoir «non élu»
comme la Cour suprême, capable de résister à l’opinion, devient
indispensable pour lutter contre l’arbitraire et l’abus de pouvoir,
quand le vent de la peur paraît emporter les principes.
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Carrefour de la Rive-Sud 450 655-2525

Le Carrefour Laval 450 978-5362

Centre Eaton de Montréal 514 844-8498

Centre Rockland 514 344-4688

Kirkland 514 428-0606

Les Galeries d’Anjou 514 352-7696

Place Rosemère 450 979-2772

Place Ste-Foy 418 651-7664

Promenades St-Bruno 450 441-0987

Brossard 450 462-2535

*Offre en vigueur jusqu’au 22 juin 2008 ou jusqu’à l’épuisement des stocks. Taxes et frais de livraison en sus. Non applicable aux achats antérieurs. Cette offre ne peut
être combinée à aucune autre. Non monnayable. Non applicable à l’achat de cartes-cadeaux Bombay. Cette offre exclut les échantillons, les articles vendus selon les
modalités du programme Tel quel ainsi que tout article en magasin portant la mention « Temporairement en rupture de stock ». Rabais accordé sur le prix courant.

Aucun paiement, aucun intérêt
pendant 90 jours**

pour tout achat de 300$ ou plus
réglé avec la carte de crédit Bombay.

www.bombay.ca

**Sous réserve de l’approbation du crédit. Comptes de consommateurs seulement. Ce programme de financement est sous réserve
d’un achat minimum de 300 $ (avant taxes) imputé à la carte Bombay. Les intérêts courus sont calculés au taux de 28,8% par
année à partir de la date d’achat. Si les deux conditions suivantes sont remplies, aucun intérêt ne sera porté au compte : (1) les
paiements mensuels minimums applicables, tel que requis, sont faits chaque mois au plus tard à la date d’échéance; (2) le solde
est payé au plus tard à la fin de la période de promotion sans intérêt. Si ces deux conditions ne sont pas remplies, l’intérêt devient
payable et sera calculé au taux de 28,8 % par année sur les paiements en souffrance. Le paiement complet doit être effectué au
plus tard à la date d’échéance. Si le solde quotidien moyen est de 250$/500$ /750$ /1000$, les frais de crédit pour une période de
30 jours seront respectivement de 6,00$/12,00$ /18,00$ /24,00$. Les offres de financement sont disponibles dans les magasins
participants seulement. Offre en vigueur jusqu’au 15 juin 2008.

Solde
de mi-saison

jusqu’à

50%*

de rabais sur une sélection
d’articles à prix courant

25 $
Boîte à cartes
Italo vintage
Cour. 49$

Un cadeau
pour

papa

39 $
Solitaire

Cour. 89$

499 $
Bureau Richmond

Cour. 999$

249 $
Socle de table

Véranda
Cour. 449$

Plateau de verre
vendu séparément.

399 $
Fauteuil
Stanton

Cour. 599$

119 $
Table de vestibule

Hampton
Cour. 249$

199 $
Console Soho

Cour. 249$

De 3 $ à 8 $
Vaisselle Leighton

Cour. 6$ -13$

399 $
Fauteuil et repose-pied

Sanibel
Cour. 599$

39$
Vide-poches

Stanton
Cour. 49 $

Un cadeau
pour

papa

Un cadeau
pour

papa

CLIENT PRIVILÉGIÉ

35
66

76
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MONDE Les nouvelles internationales
en continu sur cyberpresse.ca/monde

MARC THIBODEAU

PARIS—Le limogeage de Patrick
Poivre d’Arvor, présentateur de
nouvelles vedette de la plus
importante chaîne de télévision
privée française, relance les
allégations d’ingérence média-
tique à l’encontre du président
Nicolas Sarkozy.

Bien que son remplacement
n’ait pas encore été confirmé par
TF1, le départ de «PPDA» – en
poste depuis plus de 20 ans – est
désormais tenu pour acquis par
les médias du pays, qui multi-
plient les hypothèses sur les cau-
ses de son départ.

En mettant bien en vue le fait
que le propriétaire de la chaîne,
Martin Bouygues, est un ami
intime du chef de l’État.

Le journal satirique Le Canard
enchaîné donne le ton dans son
numéro de mercredi dans un
article censé révéler comment
Nicolas Sarkozy « pilote TF1
en direct » pour en faire «une
annexe de l’Élysée».

Reprenant une thèse qui trouve
écho dans plusieurs publica-
tions, le journaliste Jean-Michel
Thénard relève que le célèbre
journaliste était dans le collima-
teur du président en raison d’une
interview faite lors du sommet du
G8. Il lui avait alors demandé s’il
était «excité comme un petit gar-
çon», un parallèle qu’aurait peu
apprécié le politicien.

Le Parisien affirme de son côté
que le président avait récemment
«fait savoir» qu’il serait heureux
de voir à la barre du bulletin
d’information une populaire
journaliste de 41 ans, Laurence
Ferrari. Elle aurait déjà été recru-
tée par TF1 à cette fin.

Le journal affirme que Nicolas
Sarkozy a également émis le désir
d’être interviewé par des journa-
listes plus jeunes.

Hier, dans un communiqué,
Patrick Poivre d’Arvor a dit pren-
dre acte de cette décision de TF1
tout en dénonçant sa «brutalité».

L’image du présentateur de
nouvelles avait par ailleurs été
écorchée récemment par la sor-
tie d’un livre sur les dessous
du bulletin d’information de
TF1. On y révèle qu’il a bu un
verre de champagne en studio
le soir de la victoire présiden-
tielle de Nicolas Sarkozy avant
d ’annoncer les résultats en

ondes. Les techniciens présents
avaient été « éberlués par autant
d’indécence ».

Le porte-parole de l’UMP,
parti de la majorité, a rejeté
cette semaine les allégations
d’ingérence ciblant le président
français.

Le chef d’État a «d’autres chats
à fouetter que de se préoccuper de
qui doit ou ne doit pas présenter
le 20h d’une chaîne privée», a

relevé Dominique Paillé,
tout en concédant qu’il y
a «peut-être des rapports
amicaux entre quelques
dirigeants de TF1 » et le
politicien.

Martin Bouygues, qui est
le parrain d’un des enfants
du président, avait annoncé
peu après l’élection de 2006
la nomination à un poste
haut placé de Laurent Solly,
directeur adjoint de cam-
pagne de Nicolas Sarkozy.

L’homme pressenti pour rem-
placer l’actuel directeur de l’in-
formation de la chaîne est aussi
réputé proche du président.

La nouvelle du dépar t de
PPDA survient alors que le gou-
vernement multiplie les déci-
sions susceptibles d’améliorer
la situation financière de TF1.
«Pour être vraiment sarkozyste,
la chaîne idéale ne doit pas seu-
lement être bien-pensante, mais
aussi bien portante», conclut Le
Canard enchaîné.

UN PRÉSENTATEUR FRANÇAIS LIMOGÉ

Dans le collimateur de Sarkozy?

PHOTO ROBERT NADON, ARCHIVES LA PRESSE

Patrick Poivre d’Arvor a dit regretter la décision «brutale» de TF1.
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RICHARD HÉTU
COLLABORATION SPÉCIALE

NEWYORK—L’habeas corpus, le droit de
la personne le plus ancien, s’applique aux
détenus de Guantánamo, n’en déplaise
à l’administration Bush, qui prétend le
contraire.

Par cinq voix contre quatre, la Cour
suprême des États-Unis a déclaré hier
que la Constitution garantissait aux
prisonniers du Centre de détention de
la base américaine à Cuba le droit de
contester leur détention devant la jus-
tice fédérale.

«Nous considérons que ces requérants
disposent bien du privilège de l’ha-
beas corpus», a écrit le juge Anthony
Kennedy au nom de la majorité de la
Cour dans une opinion de 70 pages.

Inscrit dans la Grande Charte de
1215, l’habeas corpus avait été retiré
aux prisonniers de Guantánamo en
2006, à la suite de l’entrée en vigueur
d’une loi permettant leur détention
sans jugement et pour une durée
indéterminée.

La Cour suprême a estimé hier que le
gouvernement américain ne pouvait pas
invoquer la lutte contre le terrorisme
pour violer les droits des quelque 270
détenus de Guantánamo.

« Les lois et la Constitution sont
conçues pour survivre et rester en

vigueur en période d’exception», a sou-
ligné le juge Kennedy.

La plus haute juridiction américaine
a ainsi infligé un troisième revers à
l’administration républicaine sur la
question de Guantánamo.

«La Cour suprême a rétabli l’État
de droit», a déclaré à La Presse Nathan
Whitling, un des avocats du Canadien
Omar Khadr, détenu à Guantánamo et
accusé d’appartenir au réseau Al-Qaeda
par les États-Unis.

Kenneth Roth, directeur de l’orga-

nisme Human Rights Watch, a pour
sa part vu dans la décision de la Cour
suprême le «coup de grâce» du centre
de détention de Guantánamo.

En tournée européenne, George W.
Bush n’a pas caché son désaccord pro-
fond à la suite de la décision rendue
dans une affaire qui porte son nom
(«Boumediene contre Bush»).

«Nous nous plierons à la décision
de la Cour. Cela ne veut pas dire pour
autant que je sois d’accord», a déclaré

le président lors d’une conférence de
presse à Rome. «Nous étudierons cette
opinion dans la perspective de déter-
miner si une loi supplémentaire serait
appropriée.»

Le président Bush s’est dit « fortement
en accord» avec les opinions exprimées
par les quatre juges dissidents, dont
Antonin Scalia. Selon le juge Scalia, les
États-Unis sont «en guerre contre les
islamistes extrémistes» et l’arrêt de la
Cour va «nous rendre cette guerre plus
difficile».

La décision de la Cour pourrait
entraîner l’arrêt et ou le report
du procès de Khalid Sheikh
Mohammed, l’homme présenté
comme le cerveau des attentats du
11 septembre 2001, et de quatre
complices présumés.

Mohammed avait comparu pour
la première fois au début de juin
devant l’une des commissions

militaires mises en place par le gouver-
nement américain.

Il reviendra à des juges de pre-
mière instance au tribunal fédéral de
Washington d’examiner chaque plainte
qui sera formulée par les prisonniers de
Guantánamo. Les plaignants pourraient
obliger le gouvernement à dévoiler les
preuves justifiant leur détention. Ils
pourraient aussi dénoncer les mauvais
traitements dont ils auraient été victi-
mes depuis leur arrestation.

Jugement de la Cour suprême américaine

Guantánamo: l’habeas corpus s’applique

PHOTO JIM WATSON, AGENCE FRANCE-PRESSE

La Cour suprême des États-Unis a tranché à cinq voix contre quatre hier en faveur des prisonniers de Guantanámo, leur accordant le droit de contester leur détention devant la justice fédérale. Sur la
photo, des manifestants ont marché devant la Cour le 27 mai.

NEW YORK — La longue procédure judiciaire
d’Omar Khadr pourrait de nouveau être retardée en
raison de la décision de la Cour suprême.

Considéré comme un terroriste par les États-Unis,
le Canadien de 21 ans devait comparaître la semaine
prochaine devant un tribunal militaire américain de
Guantánamo, où il est détenu depuis 2003.

Le commandant Jeffrey Gordon, porte-parole du
Pentagone, a cependant été incapable de confirmer
hier si l’audition aurait lieu comme prévu.

Selon Nathan Whitling, un des avocats canadiens
de Khadr, le jeune détenu avait déjà tenté en vain de
contester sa détention devant un tribunal fédéral il y a
plus de trois ans. La décision de la Cour suprême per-
mettra à ses avocats de relancer cette démarche. Mais
ceux-ci devront continuer à s’armer de patience. Pas
moins de 250 des 270 détenus de Guantánamo ont
également revendiqué leur droit à l’habeas corpus.

Omar Khadr est l’un des 19 détenus de Guantánamo
dont le procès se tient devant un tribunal militaire. Il est
accusé d’avoir lancé une grenade qui a tué un soldat amé-
ricain en Afghanistan en 2002, à l’âge de 15 ans.

« La décision de la Cour suprême confirme ce
que nous disons depuis le début », a déclaré Nathan
Whitling à La Presse. «Les droits constitutionnels de
notre client sont bafoués depuis près de six ans. »
– Richard Hétu, collaboration spéciale

La comparution de
Khadr serait reportée

Le Canard enchaîné a
publié un article censé
révéler comment Nicolas
Sarkozy « pilote TF1
en direct » pour en faire
«une annexe de l’Élysée».

« Les lois et la Constitution
sont conçues pour survivre
et rester en vigueur en période
d’exception. »
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S.V.P. nous faire parvenir votre formulaire dûment rempli avec votre paiement à : FONDATION DU CHUM, 1405 - 500 PLACE D’ARMES, MONTRÉAL, QUÉBEC H2Y 2W2

Des reçus fiscaux seront émis pour les dons de charité
seulement, aucun pour l’achat de billets.
(Prévoir jusqu’à 3 semaines pour la réception des billets)

MODE DE PAIEMENT (S.V.P. ne pas poster d’argent comptant)

CHÈQUE (faire le chèque à l’ordre de : Méga Loterie de la Fondation du CHUM) VISA MASTERCARD AMEX

Nom du détenteur de la carte :

Nº de la
carte : Exp. :

Signature
du détenteur :

Mois Année

Numéro de licence RACJ-Nº : 411179. Numéro d’enregistrement d’organisme de bienfaisance : 883429961 RR0001.

J’achète
billet(s) à 100 $
pour un total de $

lot(s) de 3 billets à 250 $
pour un total de $

NOUVEAU
lot(s) de 7 billets à 500 $

pour un total de $

JE DÉSIRE FAIRE UN DON DE $

TOTAL DE $

*Voir tous les détails dans le règlement au www.megaloterie.ca

Madame Monsieur

Prénom : Nom :

Adresse :

Ville : Province : QUÉBEC Code postal :

Téléphone jour : Téléphone soir :

Courriel :
Je désire offrir ce (ces)
billet(s) en cadeau à :

Nom à inscrire sur le(s) billet(s)

Son téléphone jour :

Seulement 7 jours pour vous
inscrire au tirage du gros lot !

1 866 MEG-LOTO
1 8 6 6 6 3 4 - 5 6 8 6 , p o s t e 1 9 0

Pour vaincre le cancer

Oui, j’appuie le CHUM!
1 chance sur 7*de gagner
1,7 million $*en prix

RR Gros lot de 500 000$R
Formulaire d’achat de billets

M19

A
3

5
6

8
4

6
5

MONDE

IVAN ERHEL
COLLABORATION SPÉCIALE

CARACAS — Oswaldo est chauf-
feur de taxi à Caracas, capitale du
Venezuela. Il consomme un plein
de 40 litres d’essence par jour et
sait précisément combien ça lui
coûte. «Rien, ou presque!»

« Je fais le plein pour 2 ,8
bolivars (1,80$). Et une bonne
course me rapporte 30 bolivars
(14$)», précise-t-il.

Au Venezuela, le prix du car-
burant n’est pas vraiment une
préoccupation. «Ça ne veut pas
dire que nous avons la belle vie,
précise une mère de famille. Le
litre de lait par exemple vaut 40
fois le litre d’essence.»

Même l’eau minérale, qui n’est
pourtant pas extraite en pro-
fondeur, ni raffinée, vaut plus
cher que l’essence. Vingt fois
plus cher ! «On marche sur la
tête ! reconnaît Alex, pompiste à
Caracas. Parfois, les gens me lais-
sent un pourboire plus important
que le prix de l’essence !»

Même parmi les pays produc-
teurs de pétrole, le prix du litre
d’essence au Venezuela est excep-
tionnellement bas. Environ 0,03$
pour un litre d’essence normale
sans plomb avec un indice d’oc-
tane de 91.

Violentes émeutes
Plus que par la proximité des

lieux de production et les subven-

tions de l’État, ce prix s’explique
par des raisons politiques.

Les Vénézuéliens sont tellement
habitués à un prix de l’essence
dérisoire, que si on les interroge
pour savoir ce qu’il feraient avec
un litre à 1$, ils répondent tous la
même chose : «La révolution!»

De fait, en 1989, c’est l’aug-
mentation des prix du carbu-
rant, et sa conséquence directe,
l’augmentation de 30% des prix
du transport, qui a provoqué les
plus violentes émeutes de l’his-
toire de ce pays, connues sous le
nom de «Caracazo».

Si le bilan officiel de la répres-
sion sanglante organisée par le
gouvernement de Carlos Andres
Perez fait état de 279 morts, les
bilans officieux évoquent plus de
3000 disparus.

Parmi les militaires chargés de
la répression, l’un d’eux est resté

célèbre pour avoir refusé d’ouvrir
le feu sur la foule. C’est le jeune
lieutenant colonel Hugo Rafael
Chavez Frias, aujourd’hui prési-
dent. Depuis, les augmentations
du prix de l’essence se sont faites
avec la plus grande parcimonie.

Poule aux œufs d’or
Cette situation inédite fait des

envieux dans les pays voisins.
En Colombie par exemple, où le
prix de l’essence est le plus élevé
d’Amérique latine et ne cesse
d’augmenter. Le trafic s’organise
à la frontière des deux pays.

Dans la capitale, Bogota, l’es-
sence se vend à 1797 pesos le
litre (environ 1$), soit 25 fois plus
qu’à Caracas. De quoi motiver
petits et gros trafiquants des deux
côtés de la frontière.

Le mois dernier, la police
vénézuélienne a saisi plus d’une
centaine de véhicules modifiés
pour recevoir jusqu’à 300 litres
de carburant dans des réservoirs
spéciaux.

Selon les experts, il s’agit là
d’une infime partie de l’ensemble
du trafic entre les deux pays.

Entraînée depuis des années
pour empêcher le passage de
la coca ïne colombienne au
Venezuela, la police doit désor-
mais lutter contre l’exportation
illégale du carburant vénézuélien
subventionné, la nouvelle poule
aux œufs d’or des trafiquants
colombiens.

Venezuela : le plein pour 1,80$
«Le litre de lait vaut 40 fois le litre d’essence», se lamente une mère de famille

PHOTO PEDRO REY, AGENCE FRANCE-PRESSE

Au Venezuela, important producteur de pétrole, tout est plus cher que l’essence. Des pompistes recoivent parfois des
pourboires plus importants que l’achat. «On marche sur la tête», dit l’un d’eux.

JOONEED KHAN

La conférence de Paris sur le
développement de l’Afghanistan a
produit hier des promesses d’aide
dépassant 21 milliards dedollars
sur plusieurs années, mais l’effet
d’annonce a été assombri par le
spectre de la corruption et l’im-
passe militaire dans le pays.

D’autres rencontres du genre
ont eu lieu depuis que l’OTAN
a renversé le régime des tali-
bans après les attentats du 11
septembre 2001, mais les ONG
oeuvrant dans ce pays souli-
gnent que les aides promises ne
se concrétisent pas toujours.

Les sommes annoncées hier
suivent des modalités différentes,
sur des périodes de deux à cinq
ans, sans qu’il soit aisé de séparer
argent frais et promesses ancien-
nes recyclées.

Les États-Unis, le plus gros
contributeur, ont annoncé 10,2
milliards pour 2008 et 2009 «si
le Congrès approuve», a dit Laura
Bush, épouse du président. La
secrétaire d’État Condoleezza Rice
a reconnu que ces fonds n’avaient
pas encore été approuvés.

«Militarisation» de l’aide
Le Canada augmentera son aide

de 600 millions sur trois ans,
mais le ministre David Emerson
a averti que « les Canadiens ne
toléreront pas la corruption en
Afghanistan». Oxfam Canada a
dénoncé la «militarisation» de
l’aide qui, dit-il, nuit aux vrais
projets de développement.

Le président Hamid Karzai s’est
présenté à la conférence avec un
«projet de développement» de 50
milliards sur cinq ans. Seulement
7 dollars sur 100 dépensés ser-

vent à la reconstruction civile, se
sont plaintes d’autres ONG.

Elles ont exigé plus de trans-
parence dans l’attribution et
l’utilisation des aides par les
donateurs, qui se voient repro-
cher d’en rapatrier une partie par

le biais de hauts salaires versés
à leurs expatriés ou l’octroi de
contrats à leurs entreprises.

Le ministre afghan des Affaires
étrangères, Rangeen Dadfar Spanta,
s’est dit «très heureux» du soutien
des bailleurs de fonds. Affirmant la
volonté de Kaboul de combattre la
corruption, il a demande aux dona-
teurs d’en faire de même.

« Nous devons rédu i re la
menace de la corruption dans tou-
tes ses formes en Afghanistan et
au sein de la communauté inter-
nationale », a-t-il dit. «La cor-
ruption est l’un de nos problèmes
principaux, mais la corruption

n’est pas seulement un problème
afghan», a-t-il ajouté.

L’OTAN et le Pakistan
Karzaï a émis une note de

réalisme en affirmant à Paris
que « la sécurité demeure notre
plus important défi », alors que
les ministres de la Défense de
l’OTAN entamaient à Bruxelles

deux jours de discussions sur
l’Afghanistan.

L’ombre du Pakistan pèse
lourd sur la guerre a fghane
depuis que, aux élections de
février, ce pays a chassé du pou-
voir l’armée alliée des États-Unis
et fortement affaibli le président
Pervez Musharraf, proche de
George W. Bush.

Une étude réalisée pour le
Pentagone a a f f i rmé lund i
que « c’est au Pakistan que les
talibans doivent être défaits ».
Le rapport accuse l’.armée et
le renseignement pakistanais
de former et d’aider les tali-
bans opérant en Afghanistan.

L’amiral Michael Mullen,
chef d’état-major interar-
mes, a déclaré mardi que
les attaques contre l’OTAN
en Afghanistan « viennent
et viendront du Pakistan ».

L e s r e l a t i o n s e n t r e
Washington et Islamabad se
sont net tement enven imées
mercredi quand une frappe
aérienne de l’OTAN a tué 11
mil ita i res pakistana is dans
une zone tribale frontalière de
l’Afghanistan.

Avec Reuters, AP, AFP, BBC,
latimes.com, Guardian, CSM, CNN

CONFÉRENCE DE PARIS

21 milliards pour l’Afghanistan

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

Seulement 7 dollars sur 100 dépensés servent à
la reconstruction civile, ont déploré des ONG.
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EN BREF

État d’urgence
en Californie
Le gouverneur de Californie Arnold
Schwarzenegger a décrété l’état d’urgence
dans le nord de son État en raison de feux
de broussailles qui menacent des milliers
de bâtiments. Ces incendies avaient par-
couru hier matin 100 km2 de broussailles et
de forêts au total. La situation la plus grave
concerne une région du comté de Butte, à
300 km au nord de San Francisco, où des
centaines de personnes ont dû être éva-
cuées et 1200 maisons sont menacées par
les flammes. Ces incendies interviennent
alors que M. Schwarzenegger a proclamé
le 4 juin l’état de sécheresse dans son État,
qui a vécu en 2008 sa deuxième année
consécutive de précipitations très inférieu-
res à la moyenne. En 2007, Los Angeles
avait connu sa saison des pluies théorique
(du 1er janvier au 30 juin) la plus sèche
depuis au moins 130 ans, avec à peine un
cinquième des précipitations normales.
— Agence France-Presse

Des tornades frappent
un camp scout
Une série de tornades a balayé le cen-
tre des États-Unis hier, semant la mort,
entre autres, dans un campement de
scouts isolé de l’Iowa. Le secrétaire à la
Sécurité intérieure Michael Chertoff a
fait hier une tournée des lieux ravagés
pour constater le dégâts. «C’est vraiment
une terrible tragédie », a-t-il déclaré. Plus
d’une centaine de scouts effectuaient
dans les collines de l’ouest de l’Iowa un
stage d’une semaine. Quatre d’entre eux,
âgés de 13 et 14 ans, ont perdu la vie,
a indiqué jeudi Lloyd Roitstein, prési-
dent de l’association locale des Boy scouts.
Au moins 40 personnes ont été blessées
lors du passage de la tornade dans ce
coin de campagne verdoyant et ont été
hospitalisées. Des tornades ont égale-
ment fait deux morts au Kansas, selon
les autorités locales, et causé «d’impor-
tants dégâts » alors que les chaînes de
télévision montraient des toits arrachés,
des voitures retournées et des débris
transportés sur des centaines de mètres
— Agence France-Presse
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OPINION
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BERNARD LANDRY
L’auteur est un ancien premier
ministre du Québec. Demain,
Bernard Landry participera
au «Forum public sur les
perspectives économiques
et financières du Québec»
organisé par l’Institut de
recherche sur le Québec.

A u cours des 50 dernières
années, il m’est arrivé à
deux occasions d’assister et

de participer à une vaste mobi-
lisation de la société québécoise
ayant permis à notre nation de
redonner un souffle nouveau à son
économie : la nationalisation de
l’électricité et les grands travaux
hydroélectriques dans les années
60 et 70, puis le virage technologi-
que, amorcé dans les années 80 et
complété dans les années 90.

Il est temps, pour le Québec, d’y
aller d’une troisième grande mobi-
lisation pour redonner du souffle à
notre économie pour une génération
ou deux. Cette fois, il s’agit de libé-
rer le Québec de sa dépendance au
pétrole. En plus de permettre l’en-
richissement collectif de la nation
québécoise, cette vaste corvée natio-
nale nous permettra également de
contribuer puissamment à la lutte
contre le réchauffement climatique.

Au moment où j’écris ces lignes,
le baril de pétrole se vendait à 139$
sur les marchés. À ce prix, le pétrole
devient ruineux pour l’économie
québécoise, creusant un déficit com-
mercial abyssal. Certains analystes,

dont Jeff Rubin de la CIBC, nous
annoncent un prix de 200$ le baril
d’ici 2010. À ce prix, ce sont plus de
50 milliards de dollars qui sortiront
du Québec. Il s’agit là d’une perte
sèche pour l’économie québécoise,
une véritable saignée! Il nous faut y
mettre fin et réagir sans tarder.

Le Québec n’est d’ailleurs pas
seul à souffrir d’une telle flam-
bée des prix, comme en font foi
les désordres sociaux en Europe
et l’inquiétude grandissante aux
États-Unis. Le pétrole étant une
ressource épuisable, tous les pays
dumonde devront un jour ou l’autre
s’en passer. Il est donc impératif de
commencer le plus tôt possible à
réduire notre dépendance.

Avantage unique
Or, le Québec a un avantage que

les autres n’ont pas: nous sommes

l’endroit dans le monde, avec la
Norvège, dont le pétrole est la com-
posante la moins importante du
bilan énergétique. Autrement dit, le
Québec est déjà la société la moins
dépendante du pétrole dans le
monde occidental. Sans même tenir
compte des ressources potentielles
de gaz naturel, le Québec dispose
d’énormes ressources énergétiques
propres, comme l’hydraulique et
l’éolien. Ces ressources nous per-
mettent d’envisager une économie
sans pétrole.

Le Québec possède tous les
atouts pour devenir un leader
nord-américain dans la course vers
l’économie sans pétrole. Que ce soit
en matière de ressources énergéti-
ques, de technologies électriques ou
des matériaux, notre nation a tous
les ingrédients pour contribuer à
transformer le monde et pour s’enri-
chir. J’imagine très bien le Québec
ajouter la fabrication d’automobiles
électriques à celle des trains et des
avions, où nous sommes déjà des
leaders mondiaux. Rien ne nous
empêche d’imaginer le Québec,
dans 10 ou dans 20 ans, comme
l’un des endroits les plus prospères
en Amérique du Nord.

Devant cette ambition légitime
et réaliste se dresse par ailleurs
un obstacle majeur: les intérêts
divergents du Canada. En effet, si
le pétrole appauvrit le Québec, il

a beaucoup enrichi le Canada ces
dernières années. Le Canada est en
quelque sorte devenu unpays pétro-
lier, comme en fait foi la valeur du
dollar canadien qui est largement
déterminée par le prix du brut. Cela
fait en sorte que les politiques du
gouvernement fédéral – et a fortiori
d’un gouvernement Harper inféodé
à l’industrie des sables bitumineux
– sont élaborées en fonction des
intérêts pétroliers.

Alors que les intérêts stratégi-
ques du Québec l’amènent à se

diriger vers une économie
sans pétrole, les intérêts stra-
tégiques du Canada l’amè-
nent sur le chemin opposé.
Si on ajoute à ce constat les
ravages que fera inévitable-
ment le déséquilibre fiscal sur
la capacité financière de notre
État national, nous devons
conclure que jamais les

intérêts économiques de chacune
des deux nations n’ont été aussi
divergents.

La course contre la montre est
lancée. Soit le Québec amorce rapi-
dement cette grande mobilisation
pour nous défaire du pétrole et il
se donne une occasion formidable
d’enrichissement collectif. Soit il se
laisse guider par l’inertie qui le fait
demeurer dans le giron pétrolier
du Canada.

La souveraineté, qui est la
réponse inéluctable à nos aspira-
tions et à notre volonté de parti-
ciper au concert des nations, est
également le chemin le plus sûr
d’un Québec à la fois prospère
et exemplaire en matière de lutte
contre les changements climati-
ques. Plus que jamais, l’heure est
à l’indépendance politique… et
pétrolière !

Libérons-nous du pétrole !
Le Québec est déjà la société la moins dépendante
du pétrole dans le monde occidental

Sans même tenir compte des ressources
potentielles de gaz naturel, le Québec dispose
d’énormes ressources énergétiques propres,
comme l’hydraulique et l’éolien.
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«J’imagine très bien le Québec ajouter la fabrication d’automobiles électriques
à celle des trains et des avions, où nous sommes déjà des leaders mondiaux.
Rien ne nous empêche d’imaginer le Québec, dans 10 ou dans 20 ans, comme
l’un des endroits les plus prospères en Amérique du Nord. »
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Des «pensionnats de concentration»
J’ai honte ! J’ai mal au cœur. Je nous écœure. Comment avons-
nous pu faire une chose pareille aux peuples autochtones?
Enlever des enfants de 4 ans à leurs familles et les garder
pendant 10 ans dans des «pensionnats de concentration». On a
voulu éliminer la culture et la langue d’un peuple qui avait déjà
tous ses droits d’exister. On ne compte pas les innommables abus
infligés à des innocents par notre beau gouvernement blanc et si
propre. J’ai le vertige devant le temps que nous avons pris avant
de réagir. Nous sommes tous responsables et chacun de nous
a une obligation de réparer, au meilleur de sa connaissance, le
terrible mal qui a été fait. Amis autochtones, je vous salue tous et
j’honore votre grandeur et votre courage.

Louise Latraverse

Victoire ou défaite ?
Pourquoi, lorsqu’une femme est remplacée par un homme,
ça soulève toujours un tollé. Mais que, lorsqu’un homme est
remplacé par une femme, alors là, c’est une victoire pour les
femmes? Est-ce qu’il faut que ce soit toujours une victoire ou
une défaite? On vit dans une société de perception visuelle et si
cette perception n’existait pas, on s’habillerait tous de la même
manière, aurions tous les mêmes attributs physiques et serions
tous attirés par les mêmes stimulants. Ce n’est pas une société
dans laquelle j’aimerais vivre, ce qui est bon pour moi ne l’est
peut-être pas pour l’autre et c’est bien ainsi. Si une majorité des
téléspectateurs et téléspectatrices ne s’identifient plus à une
personne, il est normal que l’on tente d’en trouver un ou une qui
aura la cote de la majorité. Un point c’est tout ! Et ça ne devrait
pas être une question de victoire féminine ou masculine.

André Lavigne

Un manque de cohérence
Comment le Conseil du statut de la femme peut-il dénoncer à
la fois les immigrantes qui portent le voile, qui sert à «cacher
le corps de la femme à la vue de l’homme», et en même temps
la société hypersexualisée qui pousserait les jeunes filles à
dévoiler de plus en plus leur corps sans pudeur? Il me semble
qu’à la base, les féministes se battaient pour que les femmes
puissent agir comme bon leur semble, dans un souci d’égalité.
Aujourd’hui, elles se battent pour empêcher les femmes de
s’habiller et d’agir comme bon leur semble. C’est mauvais d’être
trop habillée et c’est mauvais de ne pas l’être assez. Je ne dis pas
que le féminisme n’a plus sa place, mais en ce moment, elles ne
font que tirer dans tous les sens, sans cohérence aucune.

Philippe Martineau

akrol@lapresse.ca

ARIANE KROL

V
ous en avez assez de voir
les frais se multiplier sur
votre facture de cellulaire?
Pas de chance, Québec

en rajoutera bientôt un autre pour
renflouer le système 911. Nous
ne remettons pas en question la
valeur du service, mais la formule
de financement que la ministre des
Affaires municipales vient d’an-
noncer doit être revue.

Pour l’instant, ce sont les abon-
nés au téléphone conventionnel qui
payent pour le 911, à raison de 40
cents par mois par ligne. Les centres
qui traitent les appels se partagent
20 millions par an, une somme

insuffisante selon eux. On peut les
croire: la cotisation, établie en 1995,
n’a jamais été indexée.

De plus, la popularité du sans-fil
exerce une double pression sur le
911. Elle augmente le volume d’ap-
pels à traiter, car il n’est pas rare
que cinq ou dix témoins signalent
le même accident. En même temps,
elle réduit le nombre de cotisants,
puisque plusieurs abonnés débran-
chent leur ligne fixe pour ne garder
qu’un cellulaire.

Comme c’est le téléphone filaire
qui finance le service depuis le
début, on a naturellement ciblé le
sans fil comme source de revenus
supplémentaire. Le Québec compte
presque 4,5 millions d’abonnés
au cellulaire, estime la firme de
consultants Seaboard Group. Beau
potentiel! Mais c’est une erreur de
concentrer le fardeau sur ce groupe
de citoyens.

Il ne faut pas oublier que les
abonnés sans fil paient déjà pour
l’utilisation du 911 – souvent 75
cents par mois. Les fournisseurs,
dont les tarifs ne sont pas régle-
mentés, leur imposent ces frais pour
financer les investissements qu’ils
ont faits pour être compatibles avec
le 911, et pour répondre aux clients

qui appellent d’une zone non des-
servie par le 911. Ils ne versent pas
un sou aux services d’urgence, mais
ça, ce n’est quandmême pas la faute
des abonnés!

De plus, le service est beaucoup
moins précis pour les utilisateurs
sans fil. Lorsqu’un appel est effec-
tué d’une ligne fixe, l’adresse appa-
raît immédiatement à la centrale
911. Lorsque l’appel provient d’un
cellulaire, le téléphoniste voit seule-
ment la tour de transmission la plus
proche. L’appelant qui tombe dans
les pommes avant d’avoir dit où il
se trouve pourra attendre longtemps
avant d’être retrouvé.

Ce mode de financement créera
aussi d’importantes distorsions. Un
ménage qui utilise deux cellulaires
et une ligne filaire – et il y en a
beaucoup – paiera trois fois plus
qu’un autre ménage de même taille
qui n’a qu’une ligne fixe.

Le principe de l’utilisateur payeur
est souvent évoqué dans ce dossier,
mais s’il y a un service auquel il

ne s’applique pas, c’est bien
celui-là. Dans bien des cas,
ce n’est pas la victime elle-
même qui compose le numéro
d’urgence, mais un témoin
qui signale l’incident. Le
911 est un service public, au
même titre que les policiers,

les pompiers ou les ambulanciers
qu’il envoie à la rescousse. Il doit
être financé comme tel, à même les
fonds publics.

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

On comprend que Québec ait
préféré un tarif spécial qui s’autofi-
nance, mais ce n’est pas la formule
appropriée dans ce cas-ci. Surtout
qu’elle coûte beaucoup plus chère à
administrer.

Le service 911, nous l’avons dit,
reçoit 40 cents par ligne téléphoni-
que fixe. Pourtant, c’est un mon-
tant de 47 cents qui apparaît sur la
facture de l’abonné. Le fournisseur
garde 6 cents de frais de gestion et
les municipalités reçoivent 1 cent.
C’est 17,5% de la somme remise au
911! Un gaspillage du même ordre
est à prévoir si on demande aux
fournisseurs de cellulaire de cotiser
leurs abonnés.

On estime que le 911 aurait
besoin de 15 à 24 millions de plus
par an. Si Québec ne peut vrai-
ment pas absorber cette somme,
qu’il demande à son ministère du
Revenu de la percevoir. Elle sera
répartie sur l’ensemble des contri-
buables et ne coûtera pas un sou de
plus à cotiser.

Alerte au 911

La formule de
financement annoncée
doit être revue.
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RÉPLIQUE

Le texte suivant est cosigné par Serge Fortin,
vice-président information et affaires publi-
ques, réseau TVA; Martin Cloutier, directeur
général de l’information TVA/LCN ; Richard
Renaud, vice-président, stations régionales et
directeur général, TVA Québec ; Pierre Sirois,
directeur de l’information, TVA Québec.

M. Patrick Lagacé,

D epuis plusieurs semaines, vous
semblez à tout prix vouloir dis-
créditer le service des nouvelles

du groupe TVA. Vos attaques répétées
visent à l’évidence à miner notre crédi-
bilité, durement acquise au fil des ans,
qui nous permet aujourd’hui de rejoin-
dre tant par notre antenne TVA Réseau
que par LCN, des millions de téléspec-
tateurs québécois chaque semaine.

Votre article en date du 4 juin 2008,
intitulé «Un rôle énigmatique» nous a
fait vivement réagir. Dans un souci de
préserver le droit du public à l’infor-
mation, nous sommes d’avis que notre
devoir est de rétablir les faits.

De toute évidence, vous êtes passé
maître dans l’art de proférer des insi-
nuations. Votre dernier article laisse
entendre malicieusement que le contenu
de nos bulletins de nouvelles nous
est dicté par la « direction », par les
« patrons du holding qui contrôle la
station». N’ayez pas peur des mots, M.
Lagacé : ce que vous insinuez, c’est que
la haute direction de Quebecor Media
contrôle le traitement de l’information
à TVA et n’hésite pas, au besoin, à
intervenir.

Ceci est entièrement faux et relève de
la mauvaise foi, étant donné que vous
savez fort bien comment fonctionne une
salle de nouvelles.

Rigueur et intégrité
Chaque jour, des journalistes, recher-

chistes, rédacteurs, chefs de pupitre,
directeurs de l’information, pèsent et
soupèsent la meilleure façon d’aborder
chaque nouvelle, avec rigueur, intégrité
et indépendance.

Dans votre article, vous affirmez :
«Des journalistes de TVA à Québec
auraient reçu instruction de ne pas dif-
fuser un clip d’Henri Massé où le syn-
dicaliste écorchait PKP, grand patron de
Quebecor, dans le dossier du lock-out
au Journal de Québec. » Maintenant, les
faits, M. Lagacé. Le clip de Henri Massé
a été diffusé au TVA 12h de Québec. Il

n’a pas été repris dans l’édition Reseau
du TVA 17h. La raison? Sans aucune
intervention préalable, deux employées,
syndiquées de surcroît, de la salle de
nouvelles de TVA à Montréal ont consi-
déré, de leur propre initiative, que cette
déclaration n’ajoutait rien au reportage,
puisque la version syndicale y était
déjà présentée, et ce, dans l’exercice
de leur travail et de leurs fonctions.
Voilà la simple vérité. Un rapide appel à
TVA vous aurait permis d’obtenir cette
information.

Deuxième mise au point, M. Lagacé.
Vous mentionnez que des journalistes
auraient reçu instruction de ne pas dif-
fuser un clip de François Bourque, pré-
sident de la Fédération des journalistes
du Québec, dans lequel il disait crain-
dre l’espace qu’occuperait TVA, adve-
nant la fermeture de TQS. La vérité ? Un
simple appel à TVA vous aurait permis
de savoir que cette information (déjà
colportée par MédiaMatinQuébec et votre
collègue Richard Therrien du Soleil)
est totalement fausse. Au contraire,
François Bourque a accordé en direct
des entrevues tant sur les ondes de
TVA que sur les ondes de LCN afin de
commenter l’annonce de la fermeture
du service des nouvelles de TQS, et ce,
sans qu’aucun clip ou segment n’ait été
retranché. Il a eu toute la latitude et
liberté de s’exprimer.

Troisième allégation fausse : « Puis,
en décembre, les mêmes journalistes
auraient reçu la consigne de ne pas
parler, en ondes, des 15 postes abolis
par Quebecor Media à la station de
TVA à Québec. Tant pis si la nouvelle
était sortie publiquement. » Encore là,
des faussetés. Premièrement, Quebecor
Media n’a pas supprimé de postes chez
TVA, cette décision relevant unique-
ment du Groupe TVA. Deuxièmement,
il s’agissait d’une réorganisation admi-
nistrative qui ultimement s’est soldée au

net par quatre abolitions de postes, dont
un seul relié au service des nouvelles.
Ainsi, le directeur de l’information de
TVA Québec a jugé que cette réorgani-
sation ne constituait pas une nouvelle
et ne justifiait pas un reportage. Avec
raison : une réorganisation qui touche
quelques employés uniquement ne fait
jamais les manchettes.

Encore une fois, vous n’avez pas véri-
fié au préalable auprès de TVA avant de
faire de telles affirmations.

Bernier-Couillard
Enfin, vous mentionnez le fait d’avoir

caché l’identité de Julie Couillard au
début de l’affaire Bernier-Couillard.
Exact. TVA a choisi de préserver l’ano-
nymat de Mme Couillard, jusqu’à ce
que celle-ci choisisse de parler publi-
quement. Il y a quelques semaines,
dans votre blogue, vous n’hésitiez pas
à insinuer que ce choix était dicté par
les membres de la haute direction de
Quebecor Media, et ce, afin de protéger

un élu conservateur… Évidemment,
il vous est maintenant difficile de
soutenir cette thèse, à la lumière des
révélations de Julie Couillard lors de
son entrevue exclusive à TVA. Dans
ce dernier cas, comme dans tous les
exemples cités dans votre article, une
situation récurrente : vous ne vérifiez
pas vos faits.

Le contenu de nos bulletins de nou-
velles, l’angle pour aborder la nouvelle,
notre ligne éditoriale relèvent exclusi-

vement du service de l’infor-
mation de TVA. Dans tous les
exemples relatés dans votre
article, vous avez choisi de
ne pas vérifier auprès de TVA
avant de publier, vous per-
mettant ainsi un article plus
racoleur, qui vous conforte
dans votre thèse du « contrôle
de l’information à TVA». Or,
dans toutes ces situations, des

artisans du service de l’information
de TVA ont effectué, comme toujours,
leur travail sans ingérence, pression,
intervention des patrons de Quebecor
Media.

Nous vous le répétons : vous maîtri-
sez l’art de formuler des insinuations.
Il ne vous reste plus maintenant qu’à
maîtriser l’art, âprement plus difficile
et requérant l’honnêteté intellectuelle,
de vous en tenir aux faits . Bonne
chance !

S’en tenir aux faits
Des dirigeants de TVA et LCN répondent à une chronique de La Presse

Chaque jour, des journalistes, recherchistes, rédacteurs,
chefs de pupitre, directeurs de l’information à TVA/LCN pèsent
et soupèsent la meilleure façon d’aborder chaque nouvelle,
avec rigueur, intégrité et indépendance.

De nombreux silences
Messieurs,

Quand vous dites que je n’ai pas contacté TVA dans le cadre de mes papiers,
vous passez sous silence le fait qu’ils étaient notamment basés sur des textes
du Soleil où des cadres de TVA ont été contactés pour commenter. Vous passez
sous silence que dans les cas de MM. Massé et Bourque, la propre porte-parole
de TVA, Nicole Tardif, a donné au Soleil la version de TVA, qui diffère substan-
tiellement de la vôtre. J’ai reproduit cette déclaration, textuellement, dans ma
chronique, dans l’intérêt d’un traitement équilibré.

Vous passez aussi sous silence le fait que j’ai contacté, par courriel, dans le
cadre de ma chronique intitulée «Un rôle énigmatique», M. Luc Lavoie, vice-
président exécutif de Quebecor Inc. Celui-ci ne m’a pas répondu. Il semble qu’il
n’ait pas transmis la demande d’entrevue à l’un de vous quatre.

Pour ce qui est du nombre de travailleurs mis à pied à TVA-Québec, je ne
peux être d’accord avec votre interprétation des faits. Quinze postes ont été sup-
primés, fin 2007, à votre station de Québec. L’employeur s’est engagé, dans la
foulée, à combler des postes vacants, dont certains à temps partiel, dans le cadre
d’une réorganisation. Mais le fait demeure : 15 postes ont été abolis.

Vous dites que TVA n’a pas supprimé cette nouvelle de ses ondes. Les employés
de TVA-Québec sont en désaccord avec vous. D’ailleurs, l’exécutif syndical des
artisans de TVA-Québec a récemment résolu de protester contre la mise au ran-
cart de cette nouvelle qu’ils jugeaient d’intérêt public par une mesure tout à fait
inusitée : une plainte au Conseil de presse du Québec contre… TVA.

Patrick Lagacé

PHOTO PAUL CHIASSON, PC

TVA a choisi de préserver l’anonymat de Julie Couillard jusqu’à ce que celle-ci choisisse de parler
publiquement. Et ce choix, se défend TVA, n’a jamais été dicté par les membres de la haute
direction de Quebecor Media.

L
a tentation est forte de manifester une
certaine dose de cynisme à l’égard des
excuses que le premier ministre Harper
a livrées, au nom du gouvernement du

Canada et des Canadiens, aux Premières Nations
pour le traitement que leurs enfants ont subis
dans les écoles résidentielles.

Il y a une mode des excuses. Et trop souvent,
en exprimant des regrets pour des gestes faits il
y a très longtemps, on plaque rétrospectivement
à nos actions passées des valeurs qui sont celles
d’aujourd’hui, comme si on voulait réécrire l’his-
toire avec des codes contemporains.

Mais il faut faire une exception pour les écoles
résidentielles. Parce que ce réseau de pensionnats
amené àdes abus qui trahissaient aussi les valeurs
de l’époque où ces institutions ont vu le jour, il y
a environ un siècle. Parce que ces écoles ont pour-
suivi leurs activités jusqu’à tout récemment, dans
les années 70. Plusieurs responsables des dérapa-
ges honteux sont donc encore vivants. Quelque
80 000 autochtones qui vivent parmi nous en ont
été les pensionnaires. Et ses effets psychologiques
et sociaux sur les communautés autochtones sont
encore palpables. Les écoles résidentielles ne font
donc pas partie d’un lointain passé, elles sont dou-
loureusement contemporaines.

Cette idée d’écoles résidentielles pouvait en
principe apparaître comme l’expression d’une
certaine grandeur d’âme, dans l’optique d’une
société raciste et paternaliste qui croyait peut-être
bien faire en amenant les jeunes autochtones à la
«civilisation», la sienne, et qui voyait l’assimila-
tion comme un bienfait.

Il s’agissait cependant d’un génocide culturel
dans la définition la plus littérale du terme, d’une
entreprise délibérée pour couper des enfants de
leurs racines, pour faire disparaître des coutu-
mes, des traditions, des langues et des cultures.

Derrière le vernis de bons sentiments se cachait
un projet inhumain, parce qu’il arrachait les
enfants à leur milieu et à leur famille, les privait
d’amour, leur interdisait de parler leur langue.
Et tout cela, sans jamais vraiment tenter de les
extraire de leur situation de citoyens de seconde
zone. Et ce réseau, on le sait, a donné naissance
à un système généralisé d’abus, de violence et de
sévices sexuels, qui ont pu se poursuivre grâce au
silence des autorités religieuses et politiques.

Et le résultat, on le voit encore de nos jours.
Des générations coupées du monde des Blancs,
mais aussi coupées du leur, sans traditions,
sans cadres de référence, sans expérience de vie
familiale et communautaire. Des enfants d’hier,
maintenant adultes, humiliés et blessés par la
vie. C’est certainement là un des éléments qui a
contribué à la dislocation et à la détresse de plu-
sieurs communautés autochtones.

Il y a de quoi avoir honte, et de quoi s’excuser.
Bien sûr, des excuses, aussi solennelles soient-
elles, ne sont que des paroles, qui sembleront
vaines à certains tant qu’elles ne seront pas
assorties de gestes concrets qui les prolongent.
Mais les symboles ont aussi leur place, ce que
Québécois francophones sont bien placés pour
comprendre.

Les Premières Nations accordent une très
grande importance à ce geste, pour sa valeur
symbolique, et pour le rôle que ces excuses for-
melles peut jouer dans un processus de réconci-
liation et de guérison. Respectons cela.

Il faut donc voir ces excuses comme un geste
important. Il faut aussi donner au gouvernement
conservateur et au premier ministre Stephen
Harper le crédit qui leur revient, pour avoir
osé faire ce pas que tous ses prédécesseurs ne
s’étaient pas résolus à franchir. Cela exige une
dose de courage, surtout de la part d’un premier
ministre issu d’une culture politique qui ne se
distingue pas pour son ouverture à l’égard des
Premières Nations.

Celamontre encore une fois queM.Harper, dans
ce dossier comme dans celui du Québec, a montré
qu’il est sensible aux symboles, qu’il comprend
leur poids, et qu’il ne craint pas de les manier.

Mais après? Si ce geste facilite le processus de
normalisation entre les Premières nations et la
majorité, il ne règle pas tout. À commencer par le
fait que les ravages des écoles résidentielles sont
loin d’être le seul facteur qui explique les crises
que vivent plusieurs communautés. Il faudra accé-
lérer les négociations et le règlement des différends
territoriaux, ce à quoi les conservateurs se sont
attaqués.

Mais il faudra aussi repenser les politiques
de soutien et de développement. L’injection de
fonds, aussi nécessaire soit-elle, ne sera pas d’un
grand secours si on ne repense pas la façon dont
on utilise les sommes consacrées aux autoch-
tones. Il est clair, à voir le peu de résultats des
milliards et des milliards consacrés à la lutte
contre la pauvreté dans les réserves, qu’on n’a pas
encore trouvé la recette magique.

Des excuses
essentielles

Les écoles résidentielles
ne font pas partie d’un
lointain passé, elles
sont douloureusement
contemporaines.

•
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DSC-W150

DSC-T300

Sony Style · Future Shop · Best Buy · L.Lozeau · Zone Image · Dumoulin · Brault et Martineau

Lord Photo · Photo Laplante · Positive Electronique

DSC-W110 | 179,99 $

• 7,2 mégapixels efficaces
• Zoom optique 4x
• Grand ACL de 2,5 po
• Argent/Noir

DSC-W120

DSC-W110DSC-W110DSC-W110

DSCT300
Parfois, les sourires ne durent qu’un instant.
Saisissez-les tous avec l’appareil photo numérique Cyber-shot Sony.

Avec l’appareil photo numérique Cyber-shotMD Sony, vous ne manquerez plus aucun sourire. La fonction novatrice Smile Shutter est un système

intelligent d’obturateur automatique qui réagit à un visage souriant. La technologie Face Detection de Sony trouve le visage, et Smile Shutter

saisit automatiquement la photo aussitôt que le sujet sourit. Elle optimise la mise au point, l’exposition, l’équilibre des blancs et le contrôle du

flash pour donner des visages plus clairs et plus brillants, et des sourires impeccables.

MD/MC Sony, Sony Style et Cyber-shot sont des marques déposées, et Incomparable est une marque de commerce de Sony Corporation. Caractéristiques et spécifications sujettes à changement sans avis. Zeiss est une marque de commerce de Carl Zeiss. L’image à l’écran ACL est une simulation. A.E. & O.E.

Pour plus d’informations, rendez-vous
à votre magasin Sony Style local, ou visitez
www.sonystyle.ca/fr/appareilphoto

Pour plus d’informations sur Sony et l’environnement,
visitez www.sony.ca/environnement

Technologie intelligente pour saisir de meilleures photos

Face Detection trouve les visages pour donner
de meilleures photos
Basée sur les visages humains, la fonction
Face Detection ajuste automatiquement
l’équilibre des blancs, la mise au point,
l’exposition, le contrôle du flash, la correction
des yeux rouges, et fait un suivi rapide d’un
sujet en mouvement.

Stabilisation optique d’image Super SteadyShotMC

Double antiflou composé du stabilisateur optique
d’image SteadyShot Sony et de la sensibilité
ISO3200 accrue pour éliminer les effets de flou
causés par les tremblements de la main ou un sujet
en mouvement.

Mode intelligent de reconnaissance de scène
La fonction Intelligent Scene
Recognition de Sony reconnaît cinq
situations de saisie communes et
sélectionne automatiquement le bon
mode de scène.

DSC-T300 | 449,99 $

Caractéristiques du T70, plus…
• 10,1 mégapixels efficaces
• Grand écran de 3,5 po
• Zoom optique 5x
• Intelligent Scene Recognition
• Argent/Noir/Rouge

DSC-W120 | 199,99 $

• Face Detection et Smile Shutter
• Objectif Carl ZeissMD Vario-TessarMD

• 7,2 mégapixels efficaces
• Stabilisateur optique d’image SteadyShotMC

• Zoom optique 4x
• Grand écran de 2,5 po
• Argent/Rose

DSC-W150 | 279,99 $

Caractéristiques du W120, plus…
• Grand zoom optique 5x (30-150 mm)
• Grand écran de 2,7 po
• Intelligent Scene Recognition
• Argent/Noir/Or/Rouge

Des points Sony pour
des produits Sony.
Plus rapidement!

T-Series Shared Features
• Wide Touch Panel LCD with Clear Photo LCD Plus™ technology
• Optical Image Stabilizer and Enhanced ISO sensitivity (up to ISO 3200)
• Face Detection and Smile Shutter
• Carl Zeiss® Vario-Tessar® lens
• HD-output ready to your HDTV

W-Series Shared Features
• Enhanced ISO sensitivity setting up to ISO 3200
• Face Detection (Child & Adult Recognition) and Smile Shutter
• Carl Zeiss® Vario-Tessar® lens
• HD Output ready to your HDTV

DFP-V700 7 po | 229,99 $

DFP-V900 9 po | 279,99 $ Diaporama avec
horloge/calendrier

Mode image simple et
images multiples

Affichage vertical

Vos souvenirs à portée de la main, par milliers.
• Opération simple en 2 étapes
• Visionnement d’images multiples et diaporama avec calendrier
• Mémoire interne de 512 Mo
• Retouche automatique d’image avec Face Detection
• Sortie HDMI pour diaporama sur téléviseur

cadres numériques Sony
Les nouveaux

NOUVEAU
PRIX

NOUVEAU
PRIX

A3565413


